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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La séance tout entière a été consacrée à la discussion 

ju projet de loi relatif aux dépôts des Caisses d'épargne 

et aux bons du Trésor. On sait quels sont les motifs qui 

„nt déterminé la présentation de ce projet; c'est une me-

sure réparatrice, c'est une loi d'équité, c'est une satisfac-

fp donnée aux intérêts les plus respectables et les plus 

fanes de la sollicitude du pays. Nous ne reviendrons pas 

, à les préeédens de la question; nous ne remonterons 

U jusqu'au Gouvernement provisoire, nous ne parlerons 

u de ce qu'il y avait d'étrange et de hardi dans l'assu-

me imperturbable avec laquelle le ministre des finances 

[alors prétendait que la Révolution de Février avait sauvé 

i France de la banqueroute au moment même où la Ré-

publique faisait banqueroute aux dettes les plus sacrées 

elles plus inviolables, aux dettes provenant de l'épargne 

PI du dépôt. Nous ne dirons même rien des avantages 

manifestes qu'aurait procurés au crédit public une con-

solidation des livrets d'épargne et des bons du Trésor 

faite en temps utile à des conditions équitables, ni des 

chances qu'une pareille opération, toute d'honneur et de 

loyauté, auraient values au maintien de la confiance gé-

nérale. Tous ces souvenirs sont déjà loin de nous, et 

mus avons déjà trop des préoccupations si graves que 

nous inspire la situation actuelle pour qu'il nous soit per-

mis de récriminer sur les fautes du passé. Toutefois il 

, convient de résumer en quelques mots les faits législatifs 

à la suite desquels a été déposé le projet de loi qu'il s'a-

fttùt aujourd'hui d'examiner. 

C'est quelques jours après l'insurrection de juin, le 3 

juillet, que M. Goudchaux proposa à l'Assemblée la con-

solidation en rentes 3 et 5 pour 100 des livrets des Cais-

n d'épargne et des bons du Trésor ; le taux de rem-

boursement fixé par le ministre des finances était 51 fr. 

pour le 3 et 70 fr. pour le 5. L'idée première de la pro-

Sition, il est juste de le reconnaître, appartenait au Co-

mté des finances, qui l'avait déjà consignée, un mois au-

paravant, le 2 juin, dans un rapport fait par l'honorable 

"■Billault. L'Assemblée accueillit avec une extrême fa-

wrle projet présenté par M. Goudchaux, et la discus-

•oneneut lieu presque aussitôt, le 7 juillet. Malheu-

Wsement, par suite d'un entraînement qu'explique la 

Musse ra
t
 ide des fonds publics à cette époque , la 

tnajorité ne s'arrêta pas au taux de remboursement 
J i»ûsé par le ministre ; elle ne chercha pas davantage 

'baser sa décision sur le cours moyen des trois ou qua-

^
e
 mois qui venaient de s'écouler; à l'instigation de 

Garnier-Pagès et Duclers, qui apportaient tous les 

jpwtg-d'heure à la tribune les nouvelles de la Bourse, 

' '-choisit pour la consolidation des livrets des Caisses 

'°P
ar

gûe, le cours du jour qui s'élevait au chiffre excep-

tionnel de 80fr.; elle se montra plus rigoureuse en-

™N l'Ourles bons du Trésor, qui, disait-on, étaient déte-
s
 par des porteurs riches, par des banquiers, par des 

2*J> qui pouvaient attendre, et il fut décrété que les bons 
: :a,

ent convertis à 4 fr. au-dessus du cours du jour, 
ust -a-dire à 55 fr. 

;Va
 suite de ce vote irréfléchi, il arriva ce qu'il était 

; de prévoir et ce que le rapporteur du nouveau pro-

**• Lanjuinais, a fort nettement expliqué aujourd'hui. 

celui de 80 fr., prix d'émission de la rente 5 0p0 qui leur 

a été attribuée. L'article 3 dispose que les consolidations 

prescrites par l'article 1
er

 du décret du 7 juillet relatif aux 

bons du Trésor auront lieu, pour les bons non convertis, 

au prix de 46 fr. 40 c, et qu'il sera délivré aux anciens 

porteurs, pour les consolidations déjà opérées, une ins-

cription supplémentaire de rente 3 0[0, représentant la 

différence entre le taux dè 55 fr. et celui de 46 fr. 40 c. 

Ces deux bases de 71 fr. 60 pour le 5, et de 46 fr. 40 c. . 

pour le 3, ont été calculées par le Comité des finances 
d'après la moyenne des cours. 

Ce projet, hâtons-nous de le dire, a paru être généra-

lement goûté sur tous les bancs, et le résultat du scrutin 

annulé à la fin de la séance, faute d'un nombre suffisant 

de votans, nous donne la certitude qu'il sera adopté de-

main. 11 n'y a guère que l'honorable M. Goudchaux qui 

l'ait combattu, et c'est chose d'autant plus singulière que 

M. Goudchaux semblait, il y a quelques semaines, se re-

pentir vivement de l'adhésion qu'il avait donnée aux chif-

fres fixés par le décret du 7 juillet ; il appelait ce jour un 

jour néfaste dans sa vie ministérielle ; il en faisait à la 

tribune son très humble meâ culpâ. Quoiqu'il en soit, il 

a plu aujourd'hui à M. Goudchaux d'oublier tous ses re-

grets et d'exprimer une opinion diamétralement con-

traire à celle qu'il avait soutenue au commencement 

d'octobre, M. Goudchaux prétend à cette heure que si 

les déposans aux Caisses d'épargne ont été lésés , 

c'est leur faute , et qu'ils ne doivent s'en prendre 

qu'à eux-mêmes ; s'ils n'avaient pas mis tant d'empres-

sement à vouloir se faire rembourser, l'Etat n'aurait pas 

été obligé de suspendre ses paiemens ; c'est donc tant pis 

pour eux. A la bonne heure, c'est là de la franchise ; 

mais est-ce de la justice ? Est-ce de l'équité; M. Goud-

chaux l'affirme; il se dit convaincu que le chiffre de 80 

fr., fixé par le décret du 7 juillet, est aussi juste en thèse 

absolue qu'en thèse relative : on a spéculé sur une in-

connue ; la chance a tourné contre les déposans ; si la 

hausse avait continué, ils ne seraient pas venus se plain-

dre. Yoilà le raisonnement dans toute sa simplicité, mais 

il est permis d'y répondre avec M. Lanjuinais qu'une 

semblable spéculation serait vraiment indigne d'une gran-

de Assemblée. Quant aux porteurs de bons du Trésor, 

M. Goudchaux veut bien faire quelque chose pour eux ; il 

consent à reconnaître qu'il y a eu erreur matérielle dans 

la fixation du taux du remboursement à 55 fr., le 3 p. 0[0 

n'ayant pas un seul instant dépassé, à la Bourse du 7 

juillet, le chiffre de 51; et il a, en conséquence, propcsî 

un amendement qui tend à allouer aux créanciers de cet-

te catégorie la différence entre 51 et 55 fr.; mais sa cons-

cience lui interdit, a-t-il ajouté, de descendre plus bas. 

M. Goudchaux ne s'est pas borné là; il n'a pas craint 

d'assurer que, si les fonds avaient baissé dans d'aussi 

fortes proportions, cela tenait à deux causes : première-

ment, qui l'aurait cru ? à la présentation du nouveau pro-

jet de loi ; secondement, au retrait de certains projets de 

loi de finances, sur l'adoption desquels était basé, dans 

sa pensée, l'équilibre des recettes et des dépenses pour 

1849. Nous n'avons pas à discuter le premier argument, 

l'orateur ayant pris soin de le réfuter lui-même par a-

vance, dans la séance du 7 juillet, lorsqu'il s'écriait que 

c'était la présentation du projet de décret sur les Caisses 

d'épargne et les bons du Trésor qui avait déterminé la 

hausse. Quant au second, il ne nous appartient pas de ré-

pondre; car nous ne savons qu'à moitié pourquoi les 

projets dont parle M. Goudchaux ont brusquement dis-

paru de l'ordre du jour. 

Le projet de loi, attaqué avec tant d'acharnement par 

M. Goudchaux, a été défendu avec vigueur par MM. Ju-

les de Lasteyric, Lanjuinais et par M. Tronvé-Chauvel, 

qui a développé le côté politique et moral de la question. 

Comme nous l'avons dit plus haut, il n'y a pas eu de ré-

sultat; le scrutin de division, ouvert surl'art. 1", n'a con-

staté la présence que de 482 membres, dont 380 pour 

l'adoption. L'Assemblée paraissait cependant être en 

nombre; mais M. le président a annoncé que plusieurs re-

présentais s'étaient abstenus. Pourquoi s'abstenir? Es-

pérons, quoiqu'il ait été encore aujourd'hui accordé cinq 

ou six congés, que les bancs seront moins dégarnis de-

main. 
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ne sont fondés, sous aucun rapport, à critiquer un état de 

choses que leur débiteur avait volontairement accepté et exé-
cuté. 

II. Les juges, en prenant cette ventilation faite par l'autorité 

administrative pour base de leur décision, ne l'ont point inter-

prétée. Ils se sont bornés à suivre ponctuellement ses disposi-

tions, en la considérant, avec raison, comme le complément 

de l'adjudication et de la déclaration de command. C'est là 

une simple application de l'acte administratif. 

III. De ce que l'arrêt qui, par application de l'acte de ven-

tilation, a mis à la charge de l'un des adjudicataires une 

part du prix plus considérable que celle qu'il aurait due, d'a-

près la déclaration de command, et l'a soumis, par suite, à 
l'exercice d'un privilège de vendeur plus étendu, il ne s'en 

suit pas que cet arrêt ait créé un privilège de vendeur au pré-

judice des tiers subrogés à l'hypothèque légale de la femme 

de cet adjudicataire et en violation des dispositions "des arti-

cles 209b, 2121 et 2135 du Code civil. 

Ces tiers ne sont pas fondés à se plaindre de ce que le bé-

néfice de leur hypothèque légale leur échappe; car cettecon-

séquence n'est que le résultat de l'obligation de l'acquéreur 

(qu'ils représentent) de payer son prix et, dans l'espèce, son 

prix était celui fixé par la ventilation administrative sollici-

citée et exécutée par lui. Ses créanciers étaient, d'ailleurs, 

ici d'autant moins fondés à se plaindre d'avoir été induits en 

erreur par l'adjudication et la déclaration de command^que 

l'arrêté administratif qui en était le complément avait été 

transcrit avant que leur débiteur leur eût conféré une hypo-

thèque sur ses biens, et que sa femme les eût subrogés à son 
hypothèque légale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Montigny; plai-

dant, M. de Verdière (rejet du pourvoi du sieur Bouteille et 
autres créanciers du sieur Maufra). 

— ERRATUM . Dans le Bulletin de la chambre des requêtes 

du 13 novembre, 2° notice, après les mots : le mineur est 

également non-recevable à attaquer, rétablir ceux-ci qui ont été 

omis : par la voie de la tierce-opposition. 

Bulletin du 15 novembre. 

MARIAGE, FEMME SUISSE. — DIVORCE. — SECOND MARIA0E-

NULLITÉ. — DÉFAUT DE QUALITÉ. 

I. En Suisse, le mariage contracté avant la dissolution du 

premier est nul comme il léserait en France. Ainsi, le ma-

riage contracté par une femme vaudoise après le jugement de 

première instance qui a prononcé son divorce, mais avant 

qu'il eût été statué sur l'appel de ce jugement qui, aux ter-

mes de la législation du paysdeYaud, est de droit, ne peut 

produire aucun effet; il en est surtout ainsi lorsque, comme 

dans l'espèce, l'arrêt qui avait confirmé le divorce, et qui 

pouvait ne pas l'admettre, contenait cette disposition for-

melle que les époux ne pourraient convoler à de secondes no-

cês qu'à l'expiration d'une année à compter de la date de 

l'arrêt. Il est évident que, dans ce cas, le second mariage 

avait eu lieu dans un temps où la dissolution du premier ma-

riage n'était pas devenue définitive. Conséquemment, l'arrêt 

qui a jugé en France que ce mariage était frappé de nullité, a 

fait une saine application des articles 147 et 170 du Code ci-

vil, en même temps qu'il a rendu hommage aux principes de 
la législation suisse. 

H. La mère de l'époux quia contracté mariage avec une 

femme engagée dans les liens d'une précédente union, a qua-

lité et intérêt pour demander la nullité de ce mariage, alors 

surtout qu'à la qualité de mère se joint celle d'héritière en 
partie de son fils. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny ; 

plaidant, M' Cuenot (Rejet du pourvoi de la dame Lavanchy). 

POURSUITE CRIMINELLE. — ACQUITTEMENT. — CHOSE JUGÉE. 

Lorsqu'un assuré contre l'incendie a été acquitté d'une ac-

tion criminelle dirigée contre lui, comme ayant mis le feu à 

l'immeuble assuré, il ne s'en suit pas qu'il ne puisse être 

poursuivi au civil en nullité dé* la police d'assurance et en 

dommages et intérêis, s'il est établi que le sinistre a été le 

résultat d'une faute de sa part, et d'une faute tellement lourde 

qu'elle équivaut au dol. La chose jugée au criminel ne peut 

en général exercer aucune influence au civil. L'aci ion pénale, 

qui prend sa source dans un crime, est essentiellement dis-

tincte de l'action civile en nullité d'un acte et en dommages 
et intérêts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 

— Plaidant: M
e
 Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur Bouelle.) 

OBLIGATION. DÉFAUT DE. CAUSE ET DE CONSENTEMENT LIBRE. 

— NULLITÉ. — DERNIER RESSORT. 

^ye
d«i?'.^

evront un
"»vret "spécial "où Us seront 

u
*-ia ditterence entre le taux de 71 fr. 60 c et 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 novembre. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — COMPTE. — AFFIRMATION. 

L3 compte présenté par un héritier bénéficiaire doit être 

affirmé par lui devant un juge commissaire, aux termes de 

l'article 534 du Code de procédure, et dans la forme qu'il 

prescrit ; mais si le compte a été contredit au fond par les 

créanciers de la succession, à qui il avait été communiqué 

antérieurement, peu importe que l'affirmation n'ait pas eu 

lieu, ainsi que le prescrit l'article 534 du Code de procédure, 

puisque ce vice de forme n'ayant pas été relevé avant la discus-

sion du compte, se trouve couvert par le silence des parties. 

(Art. 173 du même Code.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny ; 

plaidant, M
e
 Bonjean. (Rejet du pourvoi Perret.) 

BIENS DES HOSPICES. — ADJUDICATION. — DÉCLARATION DE 

COMMAND. — VENTILATION. — ACTE ADMINISTRATIF. — 

INTERPRÉTATION. — PRIVILÈGE DU VENDEUR. 

I. Lorsque, par suite d'une adjudication publique aux enchè-

res de terrains appartenant aux hospices, il a été fait une dé-
c'aration de command, par l'avoué adjudicataire, en faveur de 

deuxdescstliens, sans détermination de la part de chacun d'eux 

dans le prix total d'adjudication, les Tribunaux ont pu pren-

dre pour base de la fixation de la dette respective des deux 

commands, l'arrêté administratif qui a fait cette ventilation 

d'après la contenance de terrain qui leur était afférente. Con-

séquemment, les juges ont pu décider, d'après cet acte, que 

la somme payée par l'un des deux commands était inlérieur 

au prix dont il sc-trouvait personnellement débiteur, et lui 

refuser la main-levée de l'inscription du privilège du ven-

deur, au respect de son co-acquéreur. Ils l'ont pu, surtout 

lorsqu'il était constant que l'acte administratif, qui avait fixé 

le débat de chacun, avait été sollicité par les deux adjudica-

taires pour faire fixer leur position vis-à-vis de3 hospices 

vendeurs. Les créanciers de l 'un de ces adjudicataires 

I. La demande qui tend à l'exécution d'une obligation de la 

somme de 2,100 fr, dont le débiteur demande la nullité par 

voie d'exception, ne peut être jugée qu'en premier ressort 

alors même qu'une partie de cette obligation aurait été cédée 

à un tiers, jusqu'à concurrence d'une somme qui, retranchée 

de la somme principale, établirait deux intérêts distincts 

(celui du créancier originaire et celui du cessionnaire simul-

tanément en cause), et chacun d'une valeur au-dessous de 

1,500 fr. En effet, c'est l'obligation même qui est attaquée 

dans son intégralité, abstraction faite de toute cession par-

tielle. Les droits du cessionnaire ne peuvent exister qu'autant 

que l'obligation sera maintenue. C'est donc la validité de l'o-

bligation qui est seule en question, et conséquemment, son 

importance excédant le taux du premier ressort, il ne peut y 
être statué qu'à charge d'appel. 

II. Celui qui a souscrit une obligation en faveur d'un tiers 

à qui il ne devait rien, mais seulement pour éviter une pour-

suite criminelle dont il était menacé, comme ayant attesté un 

fait faux dont le bénéficiaire de l'obligation avait profité, est 

fondé à demander la nullité de cette obligation, soit pour' dé-

faut de cause, soit pour n'avoir pas été librement consentie. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 

Plaidant : M" Morin. (Rejet du pourvoi des sieurs Gendre et Che-
vallier.) 

Bulletin du 20 novembre. 

NOTAIRE. — ACTION DISCIPLINAIRE. — TRIBUNAL DE PREMIÈRE 

INSTANCE. — COMPÉTENCE. 

I. Lorsque le ministère public signale, à la charge d'un 

notaire, des faits de nature à entraîner la suspension ou la 

destitution, il peut saisir le Tribunal civil de la poursuite 

disciplinaire. Sa compétence est absolue et ne peut pas 

cesser, ex posl facto, par l'effet de l'appréciation plus in-

dulgente qui aura été faite sur l'appel des faits reprochés au 

notaire. Ainsi, lorsque l'inculpation dirigée contre le notaire 

par le ministère public a saisi compéteinmeut à l'origine le 

Tribunal de première instance, il ne s'ensuit pas que si la 

peine appliquée par les premiers juges, conformément à la 

qualification et à la nature des faits qui servent de base à la 

poursuite, a été adoucie par la Cour d'appel qui la fait des-

cendre dans l'échelle des peines disciplinaires que les cham-

bres de discipline sont autorisées à prononcer, il ne s'ensuit 
pas, disons-nous, que la compétence du Tribunal ait été chan-

gée et que la Cour ait dû renvoyer le notaire devant la cham-

bre de discipline. Sans doute, les chambres de discipline sont 

exclusivement compétentes pour statuer disciplinairement 

dans les cas prévus par l'arrêté de nivôse an XII sur le nota-

riat. (Arrêts de la chambre civile de la Cour de cass. des 1" 

août 1844 et 20 janvier 1847.) Mais il est bien évident que si 

l'action originaire excède les bornes de leur compétence, elle 

ne peut pas y rentrer, parce que la gravité des faits, restés 

d'ailleurs les mêmes, aura été plus tard atténuée. 

II. La- partie qui, sur l'appel, a obtenn sinon gain de cause 

complet au moins en partie, ne peut pas se faire un moyen 

de cassation de ce qu'elle aurait été condamnée à la totalité 

de l'amende. La partie adverse est en effet désintéressée dans 

cette condamnation à l'amende qui ne concerne que le fisc. 
(Jurisprudence conforme.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

les couclusionsconf.de M. l'avocat général Glandaz. — Plai-
dant, M e Bonjean. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — AFFAIRE COMMERCIALE. — COMPÉTENCE 

DES TRIBUNAUX ORDINAIRES. — INTÉRÊTS MORATOIRES. 

I. Des motifs quelconques, juridiques ou non, qu'un Tribu-

nal a donnés à l'appui de sa décision, suffisent pour remplir 

le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. Sans doute la 

loi serait plus complètement satisfaite si les motifs étaient 

irréprochables; mais elle ne prononce la peine de nullité que 

contre lesjugemens ou arrêts qui sont absolument dépourvus 
de motifs. 

II. Lorsque la compétence du Tribunal civil devant lequel 

a été portée une affaire qui par sa nature devait être jugée 

par le Tribuual de commerce, n'a pas été contestée et a même 

été reconnue et acceptée, elle ne peut plus être remise en 

question devant la Cour de cassation. L'incompétence des Tri-

bunaux ordinaires en matière commerciale n'est pas absolue. 

Si les affaires de commerce ont été attribuées aux Tribunaux 

consulaires, ce n'est que dans l'intérêt des commerçanset pour 

économiser le temps et les frais. Ils peuvent donc renoncer à 
la juridiction commerciale. 

III. La condamnation aux intérêts d'une somme, du jour de 

la demande et sans conclusions formelles, au paiement de 

ces intérêts, ne constitue pas un ultra pelita, qui d'ailleurs 

ne serait pas un moyen de cassation, mais une ouverture à 
requête civile. Une telle condamnation ne viole pas l'article 

1153 du Coda civil qui, lorsqu'il dit que les intérêts ne cou-

rent que du jour de la demande, entend qu'ils sont lias à 

compter du jour de la mise en demeure de payer le capital. 

C'est ainsi que dispose la loi romaine mora fieri inleUigitur 

si interpellatus non solveril. (Loi 32, paragraphe de usuris), 

article 60 de l'ordonnance d'Orléans. — Arrêt conforme du 

Parlement de Flandre, du 17 décembre 1770. Arrêt égale-
ment conforme du Conseil, du 13 juin 1777. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz. 

Plaidant : M» Nouguier, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur 
Albreth et fils et C.) 

VENTE DE DROITS SUCCESSIFS. — CONTRAT ALÉATOIRE. — 

PARTAGE. — RESCISION. 

Une vente de droits successifs faite sans fraude entre co-hé-

ri tiers et aux risques et périls du cessionnaire n'est pas sus-

ceptible d'être rescindée pour cause de lésion de plus du 

quart. Elle ne peut pas être considérée comme un partage ■ 

c'est un contrat aléatoire régi par la disposition de l'article 

889 du Code civil et non par l'article 888. Seulement il est 

bon de remarquer que la décision de la Cour est soumise en 

pareil cas à la révision de la Cour de cassation qui conserve 

toujours le droit d'examiner si la qualification donnée à un 

acte par les Tribunaux est conforme aux caractères légaux de 

cet acte. Dans l'espèce, la Cour de cassation a reconnu d'a-

près les faits de la cause et les constatations de l'arrêt atta-

qué qu'il ne s'agissait en effet que d'un contrat aléatoire. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Roux, au rapport de 

M. le conseiller de Gaujal et, sur les conclusions conformas de 

M. l'avocat-général Glandaz. — Plaidant, M» Bichard. 

RÉGLEMENS DE JUGES. — PRIORITÉ DE DEMANDE. 

De deux Tribunaux de commerce simultanément saisis de 

la même demande, et également compétens pour la iuaer 

l'un parce qu'il est le Tribunal du domicile du défendeur' 

l'autre parce qu'il est celui du lieu où le paiement devait 

être fait, c'est le Tribunal premier saisi qui doit avoir la pré-
férence. v 

Adnsi jugé par voie de règlement de juges au rapport de 

M. le conseiller Pecourt, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Glandaz. Plaidant, M' Martin de Stras-

bourg, pour le demandeur, et M' Lanvin pour le défendeur 
(Dolzino contre Giraud). 

SOCIÉTÉ. — APPORT IMMOBILIER. — TRANSCRIPTION. 

L'acte de société qui se borne à constater l'apport d'un im-

meuble n est pas assujetti àla transcription, alors même que le 

sociétaire propriétaire de cet immeuble en a garanti à la so-

ciété la libre disposition; mais il en est autrement toutes les 

lois que 1 acte constitue une transmission actuelle et immé-

diate. (Arrêt conforme du 3 janvier 1848, chambre des re-
quêtes.) 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 

1 enregistrement contre le sieur Des Vignes de Puylaroque au 

rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur' les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général. Plaidant M* 
Moutard -Martin. 

Autre admission dans le même sens, et sur la même ques-

tion de la même administration, contre Blanchard. Même 

rapporteur ; mêmes conclusions du ministère public 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 14 novembre. 

DROITS D'USAGE. — PREUVE. — PRESCRIPTION. — APPEL, 

L'arrêt qui, avant faire droit, admet une commune à prou-

ver quelle a régulièrement exercé ses droits au vain pàturace 

et au bois mort dans une forêt, dans le but d'établir qu'il n'v 

a pas eu prescription, ne viole pas les articles 1341 et 1348 

du Code civil ni les articles 1, 3, 4, du titre 19 de l'ordon-

nance de 16G9, quoique la commune n'ait pas fourni de pro-

cès-verbaux de délivrance ni de déclaration de défensabilité et 

quoique l'arrêt n'a.t pas déclaré l'existence d'un commence-
ment de preuve par écrit. "uciicu 
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™ de 
1 éveche de Metz, les communes à l'Eglise, en décidant que la 

prescription ne peut être acquise contre elle que par l'expi-

ra ion d un laps de temps de quarante années, ne viole pas les 
articles 1,2, titre 16, de cette coutume. «pasies 

Une Cour d'appel a pu légalement réformer un jugement 

de première instance qui avait fixé la durée de cette nrescrin 

lion a vingt années seulement, bien qu'il n'y eût pas eu anûeî 
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des chambres réunies du 23 mars 4842.) 
La seconde décision est conforme à un précèdent arrêt du 

15 juin 184". .,, ■ , ; 
Keje> au rapport de M, le conseiller Miller, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard du 
pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Nancy du Z8 lé-
vrier 1845 (afF. de Poix et de Noaille c. la commune 
Bertrambois) ; plaid. M" Mathieu-Bodet et de-Saint-Malo. 

de 

JUSTICE CRIMINELLE 

n. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 novembre. 

DlUITS DE PRESSE. — OUTRAGES A LA MORALE PUBLIQUE ET 

A LA RELIGION. — OUTRAGES A DES RELIGIONS LÉGALE-

MENT ÉTABLIES EN FRANCE. 

A l'immortalité, Français ! Encore un effort, si vous 

voulez être républicains et libres de vos opinionst! Tel 

est le titre d'une brochure qui amène devant le jury le 

sieur Rouannet, libraire, et Blondeau, imprimeur ; bro-

chure dans laquelle se sont donné carrière les passions 

Jes plus mauvaises, les dus anti-sociales, véritable œu-

vre du dévergondage le' plus effréné de la pensée humai-

ne. Est-ce bien au dix-neuvième siècle que de sembla-

bles infamies peuvent s'imprimer et se vendre? Non, di-

sons-le de suite à l'honneur de notre époque : cette bro-

chure n'est pas une œuvre nouvelle. C'est la reproduc-

tion, la réimpression d'un ignoble pamphlet publié dans 

les plus mauvais jours de 1793. 

M. le président interroge les prévenu». 

D. Rouaunet, quels s mt vos nom et prénoms ? 

François Rouaunet. 

D. Voire âge? — R. 64 ans. 

D. Votre profession? — R. Libraire. 

D. Où demeurez-vous? — R. Rue Verdelet, 10 ; mon 

magasin de librairie est rue Jean-Jacques Rousseau, 20. 

D. Vous avez un défenseur ? — R. J'ai fait choix de M
e 

Madier de Montjau. 

D. Et vous Rlondeau, quels sont vos nom et prénoms ? 

— R. Adolphe-Auguste Blondeau. 

D. Votre âge? — R. 49 ans. 

D. Votre profession ? — R. Imprimeur. 

D. Où demeurez-vous? - R. Rue du Petit-Carreau^ 

32. 

D. Avez-vous un défenseur? — R. J'en avais un ; mais 
il est malade et n'a 5»%s eu le temps de préparer son af-

faire. Je demande aonc une remise pour cette double 

cause. ' . 
. M. le président : Cela ne peut vous être accordé ; c est 

contraire aux usages de la Cour d'assises. 

Le sieur Blondeau : En ce cas, je n'insiste pas ; je 

prierai M. Montjau de présenter ma défense. 

M. le président : Monsieur le greffier, donnez lecture 

de l'arrêt de renvoi qui saisit la Cour d'assises de la con-

naissance de cette affaire. 

Il résulte de celte lecture les faits suivans : 

Le sieur Rouannet a publié dans les premiers jours du 

mois de mars 1848 une brochure intitulée : A l'immor-

talité ! Français, encore un effort, si vous vouiez être 

républicains et libres de vos opinions. Cette brochure 

était annoncée comme propriété de l'éditeur ; elle sortait 

des presses Je l'imprimeur Blondeau. 

Le 21 aoûl, le procureur de la République signalait 

dans cette brochure des outrages à la morale publique et 

à la religion, et des outrages à des religions légalement 

établies en France, en prescrivit la saisie, en vertu de la, 

loi du 25 mars 18-22. On saisit 86 exemplaires de cette 

brochure chez le sieur Rouaunet; on consulta ses livres, 

et l'on sut que le tirage avait eu lieu. à 1,000 exemplaires. 

La saisie fut validée par la chambre du conseil, le 29 

août. 

Rouaunet fut interrogé, et il lit connaître que cette 

brochure n'était que la reproduction d'un écrit publié en 

it qu'il n'avait été que l'intermédiaire entre le : que 

l'imprimeur. Il n'en fut pas 

jury, ainsi que l'imprimeur 

j793. Il dit q 

possesseur de cet écrit' et 

moins renvoyé devant le 

Blondeau. 

M. le président : Rouannet, sur la première page de la 

brochure saisie on lit qu'elle est la propriété de l'éditeur. 

— R. Oui. 

D. Mais l'éditeur, c'est vous. — R. Oui. 

D. Vous en êtes donc le propriétaire? — R. Non ; c'est 

une pièce de 93, nui n'appartient plus à personne. 

D. Précisément: elle est tombée dans le domaine pu-

blic, etelle appartient à quiconquese l'approprie en la re-

produisant. C'est ce que vous avez fait. - R. Bah ! après 

cinquante-cinq ans? 

D. Raison de plus. Vous avez parlé d'un prétendu pro-

priétaire de l'original de 1793, quel est-il? — R. La dé-

licatesse me défend de le faire connaître. 

D. Vous avez pris aux yeux du public la qualité de 

propriétaire de la brochure, c'est vous qui devez être et 

qui êtes poursuivi. Est-ce vous qui avez fait cet extrait de 

l'ouvrage de 1793? — R. Non; j'ai reçu le titre. 

D. Mais vous avez prêté votre nom? — R. Je n'ai lu 

que le titre, et je n'ai pas cru mal faire. Nous étions dans 

les premiers joui s de mars, et vous savez alors quelles 

effervescences! 

D. Qui a fait les frais de l'impression? — R. Le pro-

priétaire m'a versé la somme de... 

D. Où est cet être très mystérieux ? Il ne se montre pas, 

et nous ne le voyons que dans votre déclaration. Venez-

vous le faire connaître ? — R. J'ai dit que, par délicates-

se, je ne le pouvais pas. 

D. La brochure a été tirée à 1,000 exem laires? — R. 

Oui, de la part du propriétaire. 

D. A la bonne heure, c'est entendu. Vous ne voulez pas 

le nommer, et je vous préviens que MM. les jurés vont 

vous prendre pour ce propriétaire? — R. Vous croyez? 

D. J'en suis sûr. Vous avez reçus ces 1,000 exemplai-

res? — R. Une heure seulement, pour le propriétaire. 

D. Bien ! bien ! Vous a-t-il donné un reçu quand il les 

a retirés de vos n ains? — R. Non. 

D. Ah ! voyez-vous ! voilà un propriélaire assez singu-

lier et qui a bien l'air de n'être autre que vous? — R. 

C'est quelqu'un de haut placé 

D. C'est difficile ' 

quelqu'un haut 

bles, les odieux
 f 

dans cettle brochure. Combien ce prétendu propriétaire 

a-t il pris d'exemplaires ? — R. 900. 

D. Vous dites cela parce qu'on en a saisi 86 chez vous 

et que vous avez indiqué l'emploi de 14 autres, ce qui ten-

drait à faire croire qu'il ne vous en est resté que 100. Que 

sont devenus les 900 autres? La police n'en a aperçu nulle 

trace, bien que des écrits de cette nature laissent par-

toutd'es traces de leur passage? — R. Probablement le 

propriétaire ne les aura pas distribués. 

D. C'est impossible; on n'imprime pas de ces choses 

pour ne pas les répandre. Voici la note que vous avez dé-

posée et qui indique la distribution que vous avez com-

mencée : 

Liste des Messieurs qui ont Reçu la brochure intitulé A 
L'immortalité Français, Encore un Elfort si vous voulez être 
Républicains et libre de vos opinions. 

Celte* brochure, Est Réimprimée sur deux ouvrages De 1793 

A 1794. D'après l'invitation du propriétaire de la brochure. 
J'ai porté moi-même dans la première quinzaine du mois de 
Mars 1848. aux Membres Du Gouvernement provisoire. 

Noms des Messieurs 

Le Maire de Paris. A. Marrast. 
Le Préfet da Police. 
Louis Blanc. 
Albert. 
Flocon. 
Pagnerre. 
Le Contitutionnel. 
Leroux (Pierre.) employé. 
Gourmélin, employé. 

A cette époque J'étais logé dans une petite chambre sans 
titre de commerce. (Rue verdelet, 10 ). 

Six mois après la publication de la brochure (fin du mois 
D'Août.) est venu M

r
 Le Commissaire de Police pour faire la 

saisis de cet ouvrage il à trouvé, 86. Exemplaires, sir un 
Cent, que le propriétaire m'avait 'aissé En Dépôt. 

Paris ce 18 Novembre 1848. Voilà le nuvieme mois 

Rue J. J. Rousseau 20. ROUANET. 

C'est donc le propriétaire qui vous avait dit d'en porter 

à ces adresses? — R. Oui, il m'avait dit d'en remettre 

aux membres du Gouvernement provisoire. 

1). Eh bien! vous n'avez pas rempli votre mission; 

car nous voyons que cinq membres sur onze ont seuls 

reçu cette brochure, et que vous l'avez donnée à des per-

sonnes qui ne vous étaient pas indiquées, et qui ne fai-

saient pas partie du Gouvernement provisoire. De plus, 

dans l'instruction, vous dites : « J'en ai remis à mes an-

ciennes connaissances. » Vous voyez bien que vous agis-

sez comme propriétaire et pour votre propre compte. 

M. le président, au sieur Blondeau : Vous avez impri-

mé la brochure saisie; répétez les explications que vous 

avez fournies dans l'instruction. — R. Si vous voulez me 

faire des questions, j'airne mieux ça. 

D. Dites ce que vous avez dit dans l'instruction. N'étiez-

vous pas absent de Paris au moment où a eu lieu l'im-

pression?—R. C'est vrai. C'était le 9 mars ; je n'étais pas 

à Paris. La conflagration était telle que j'avais dit à mon 

prote : « Ma foi, pendant quelques jours, imprimez tout 

ce qu'on vous présentera. » Je n'ai ni lu ni vu la brochure, 

et j'avoue que si quelque chose m'étonne, c'est de me voir 
renvoyé devant le jury. 

M. le président- Eh bien! je vais vous dire pourquoi 

vous êtes renvoyé devant le jury. Votre défense reposait 

et repose sur deux moyens : votre absence de Paris, et la 

conflagration des idées au 9 mars. 

Sur le premier point, vous n'avez pas fourni de justi-

fications dans l'instruction. Quant au second point, il ne 

pouvait, il ne peut être admis, car il constitue une vérita-

ble immoralité. Comment! c'est pour préserver votre ma-

tériel de destruction ; c'est pour éviter des violences que 

vous donnez l'ordre d'imprimer tout ce qui se présentera ! 

11 faut savoir tout souffrir plutôt que de commettre un 

crime, plutôt que de se" rendre complice d'un délit. Et 

vous avez reçu le prix de votre complaisance et de votre 

complicité; car, de votre aveu, l'on n'a rien brisé chez 

vous. — R. Dieu merci! mais ce n'était pas seulement 

pour mon matériel que je craignais ; je voulais éviter les 

violences dont mes ouvriers auraient eu à souffrir. On est 

venu chez moi, il fallait voir ces individus! Des écharpes 

rouges et le pistolet au poing, me prier d'imprimer. 

D. Mais Rouannet n'avait pas une écharpe rouge ? — 

R. Tenez, je ne suis pas orateur comme vous (rire géné-

ral), je suis imprimeur, et je neveux ni ne peux lutter 

contre vous. Mon défenseur vous répondra. 

M. l'avocat-général de Royer se lève pour soutenir la 

prévention ; il rappelle le titre de la brochure, publiée l'an 

56 de la République française, au chef-lieu du globe, ce 

qui est une manière nouvelle de désigner Paris; puis il 

donne lecture de deux passages de cet écrit. 

Nous croyons devoir nous abstenir de rien reproduire 

de cette infâme brochure, sur l'éditeur de laquelle M. 

l'avocat-général appelle toute la sévérité du jury et de la 
Cour. 

M. l'avocat-général termine en relevant cette circons-

tance que le sieur Rouannet ne peut prétexter qu'il a igno-

ré le danger de la publication que le ministère public lui 

reproche, puisqu'en tête de cette brochure il a placé l'avis 
suivant : 

NE ME LISEZ PAS ! 

Esprits faibles, nations superstitieuses, vous qui ne con-
naissez pas le prix de la vérité, ne lisez pas cet ouvrage, il 
vous scandalisera. 

Despotes, vous ne lui serez pas favorables, il discrédite vos 
ministres les plus adroits à forger des fers au genre humain, 
et, par conséquent, ceux dont vous avez le plus grand besoin 

Partisans du clergé, vous le trouverez impie ; il sape les 
fondemens des trétaux de vos protégés ; il découvre tout le 
charlatanisme des ministres de toutes les religions. 

Ignorans opiniâtres, vous ne croirez pas que c'est un ami 
qui vous parle; vous ne verrez dans cet ouvragé que la ma 
jesté divine offensée dans la personne des fourbes qui, de leur 
autorité privée, se sont arrogé le droit de vous parler en son 
nom pour vous abrutir. 

Jugeant du ciel par la terre, vous croirez qu'il faut abso-
lument un intermédiaire entre la créature et le créateur (c'est 
la nature), et que ce mortel (comme nous lou*) privilégié 
doit être Un prêtre engraissé de vos sueurs. 

NE ME LISEZ PAS ! 

à admettre ; on ne trouverait pas chez 

daeé tëB sentimehs abjects et méprisa-

principes d'athéisme qui sont professés 

M* Madier de Montjau présente la défense de Rouannet 

et de Blondeau. Laissant de côté les idées et la forme de 

la brochure incriminée, il soutient seulement que l'édi-

teur a agi de bonne foi, sans connaître l'ouvrage qu'il 

s'était chargé de faire imprimer pour le compte d'un au-

teur dont il doit par un sentiment de délicatesse taire le 
nom en présence des poursuites. 

Quant à l'imprimeur, on n'eut pas dû, dit le défenseur, 

le mettre en cause. Même sous la monarchie, la responsa-

bilité de l'imprimeur, consacrée par la loi de 1819, devait 

être considérée comme n'existant plus, d'après l'article 7 

de la Charte de 1830. Cet article qui supprimait les cen 

seurs royaux ne permettait sûrement pas de rétablir; la 

censure de par les imprimeurs. 

En fait, on ne peut, selon la défense, considérer jamais 

comme ayantagi sciemment un imprimeur que la multi-

plicité de ses occupations, des livres publiés dans ses ate-

liers empêche toujours de lire et d'étudier à l'avance ce 
qu'il imprime. 

Telle est,ditM'Madierde Montjau en finissant, ladoctri-

ne longtemps soutenue à la place où je suis en ce moment 

par les trois hommes qui ont été successivement ministres 

de la justice depuis la Révolution de février, et certes on 

n'eut pas cru en les entendant alors tonner avec indigna-

tion contre les poursuites dont les imprimeurs étaient 

l'objet, qu'elles se renouvelleraient sous leur direction 
lorsqu'ils tiendraient le pouvoir. 

Après une réplique de M. l'avocat général et de M
?
 Ma-

dier, et le résumé de M. le président, lejury se retire dans 

la chambre des délibérations. 11 en sort au bout d'une 

demi-heure, rapportant un verdict qui déclare Blondeau, 

l'imprimeur, non coupable, et Rouannet coupable sur les 
deux chefs de prévention. 

La Cour, en conséquence, prononce l'acquittement de 

Blondeau, et condamne Rouannet à six mois de prison et 

2,000 francs d'amende ; fixe à une année la durée de la 

contrainte par corps pour le recouvrement de l'amende 
et des frais. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leféron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 17 novembre. 

TROUBLES DE ROUEN, 

On reprend l'audition des témoins. 

M. Billard, coiffeur, rue des Carmes, dépose : Le 27 

avril, je me trouvais chez moi, vers- cinq ou six heures ; 

j'appris qu'on assassinait des gardes nationaux sur la 

place de l'IIôtel-de-Ville. Je me rendis immédiatement sur 

cette place avec quelques capiarades. Au bout de la rue de 

la République, nous fûmes enveloppés de toutes parts et 

obligés de faire usage de nos armes. Je revins prendre 

un fusil de chasse, avec lequel je retournai rejoindre ma 

compagnie, rue de la République. Avec les groupes qui 

nous jetaient des pierres, je remarquai un homme qui me 

parut êl''e chef de l'émeute ; je le mis en joue plusieurs 

ibis ; on abaissa mon fusil en me disant que c'était Durand 

neveu. Durand ou le diable, d's-je, je parie que c'est le 

chef de l'émeute et je tiie ; mon lusil fut relevé de nou-

veau. Je reconnais aujourd'hui M. Durand pour l'homirie 
que j'avais aperçu dans ce moment. 

L'accusé Durand : Comment ce témoin a-t-il reconnu 
que j étais chef de l'émeute ? 

Le témoin : C'est que de là où vous étiez, il nous ve-
nait un plus grand nombre de pierres. 

L'accusé Chesnée : Je constate qu'au moment où le té-

moin nous aurait vus, car j'étais avec Durand, nous nous 

trouvions placés dans cette position que la garde natio-

nale dirigeait ses fusils sur nous, et que les ouvriers nous 

jetaient des pierres de l'autre côté. M, Visinet a déposé 

de ce fait dans l'instruction écrite. 

M. le procureur-général : Durand, comment, vous, 

adjoint, vous trouviez- vous dans l'émeute sans avoir re-
vêtu votre écharpe ? 

L'accusé Durand: Je vais vous le dire. Vous avez su 

précédemment que j'avais été convoqué pour quatre heu- i 

res à la Préfecture, afin de donner des explications avec 

M. le maire ; vous savez aussi que j'avais répondu aux 

craintes de M. le maire qu'il n'y aurait probablement pafc 

plus de barricades ce jour-là que les autres; que j'avais 

même répondu que je n'irais pas, quoi qu'il arrivât, cal-

merles groupes, parce qu'on me croirait avec eux. Ce-

pendant, avant d'avoir pu aller à la mairie, m' étant trou-

vé au milieu du mouvement, je crus pouvoir essayer d'u+-

ser de mon influence sans môme avoir mes insignes. 

M' Détours : Le témoin n'a-t-il pas fait usage d'un pis-
tolet qu'il portait? 

Le témovn- Oui, j'en ai fait usage contre un individd 
qui me paraissait disposé à m'assommer. 

D, Cependant un pistolet n'était pas d'ordonnance. — 
R. Non, mais c'était une mesure de sûreté. 

Jean-Benoît Coudy, marchand de papiers , rue des 

Carmes, commandait la compagnie où se trouvait Billard. 

Il avait divisé, place des Carmes, ses nommes en deux 

sections. Vers cinq heures un quart, il partit avec là 

deuxième section ; sur la place des Carmes, il entendit 

crier qu'on se bittait sur la place de l'Hôtel-de-Ville. Il 

fit avancer des voitures qui se trouvaient là pour qu'on ne 

pût en faire des barricades. Il préparait ses hommes ; unô 

personne lui dit qu'il pourrait se faire assommer. S'étant 

avancé vers la place, il vit un homme conduit par plu-

sieurs gardes nationaux ; cet homme faisait grande résis-

tance. 11 a vu aussi la charge faite par les dragons. 11 a-

perçut, rue de la République, Chesnée et Durand neveu. 

Ses hommes voulurent faire feu: il s'y opposa avant d'a-

voir fait régulièrement les sommations. 

M. Visinet s'étant trouvé avec nous un instant après, 

une réflexion m'étant venue, je lui demandai comment il 

se faisait que M. Durand, au lieu d'être avec nous pour 

donner des ordres, fût du côté des insurgés; il me répon-

dit qu'il n'était pas là comme adjoint, mais comme chef 

de club. Je doisdireque, rue de la République, j'avais vu 

M. Durand quitter M. Visinet en lui disant: « Adieu, mon 
ami. » 

M. Hinout, rentier, rue du Loup, a vu de sa fenêtre la 

charge de cavalerie; il a vu le sieur Durand sur le coin du 

trottoir; celui-ci s'est dirigé du côté des insurgés en lui 

disant quelques mots d'un air assez animé. Sa présence 

en cet endroit le surprit; il croyait que sa place devait 
être à l'Hôtel-de-Ville. 

On entend encore plusieurs autres témoins qui déposent 
avoir vu M. Durand neveu au milieu de l'émeute. 

M. Blaisée, taiileur à Rouen, faisait partie du club cen 

tral démocratique; il fut le 27, avec une députaùon, de-

mander au maire l'autorisation de rouvrir les clubs; ils 

l'obtinrent. En s'en retournant rue de la République, il 

rencontra Chesnée et autres qui voulurent bien se join-

dre à eux pour engager à éviter les collisions en se re-
tirant. 

Le témoin était payé 6 francs par jour pour aller dans 
les clubs des environs. 

D. L'accusé Durand neveu ne vous a-t-il pas chargé de 

dire à sa femme qu'elle ne fût pas inquiète, qu'il ne ren-

trerait pas dans la nuit? — R. Oui, il m'a chargé de ce 
soin. 

Durand neveu : Je fis dire ceci à ma femme, parce que 

j'avais déjà, les jours précédens, couru des dangers en 

rentrant chez moi, et qu'au milieu de l'irritation où la ville 

se trouvait j'aurais commis une imprudence. 

M. Leballeur, interpellé sur les dangers qu'eût pu cou-

rir l'accusé Durand s'il fût venu a l'Hotel-de-Ville le soir 

du 27, déclare qu'il eût couru le danger d'être tué, tant 

l'exaspération était grande. C'est qu'en effet on avait fait 

courir le bruit que Durand avait pillé à l'Hôtel-de-Ville ; 

qu'il avait fait disparaître plus de 200,000 fr. Nous étions 

tous en butte à des calomnies à peu près semblables, et 

l'on ne peut s'expliquer l'exaspération, l'irritation de tou-

tes les parties da la population que par la malheureuse 

situation qui pesait sur la garde nationale comme sur les 
ouvriers. 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure. 

M'. Grouare, tailleur à Rouen, ancien conseiller munici-

pal. —Il a appris que des enfans avaient été repoussés par 

des gardes nationaux, place de l'Hôtel-de-Ville; cela avait 

amené une collision. Il a vu exécuter la charge de cava-

lerie. Etant allé place Saint-Amand, il y a vu Durand, 

Chesnée, Dubois; ils cherchaient à calmer les ouvriers. 

Plus tard il les a revus au café Dubusc; ils étaient très 
calmes. Dubois dormait sur un banc. 

M. Girot, menuisier à Rouen.—Il a entendu Suireau, au 

qu'à trois années. 

M. le président : Pardon 

Suireau, vivement 

(Hilarité générale.) 

M. Boyer a entendu Sui
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vaincu dans les élections, maisqu' 

à prendre contre ce résultat. Le ' 
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que cequil y avait de mieux à faire 

son parti et de voter avec plus d 'or, '
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Suireau répondit qu'il savaù bie
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lui, « il prendraitlhlôtel-de-VilïaJr
 faire

 e
t
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il le voudrait. - Le témoin, étant J-°
ut

 *' ' 
re et 

0 pagnie, ne sait rien de plus. 

M- Tiburce, cordonnière, rue de la r* ■ 

le soir du 27, Suireau paraissant très In''''"
1
 % 

jusqu à la rue Caquerel puis il est reven»
ayé

' <L 
sa maison. Un homme d'assez grande t^i ^

u
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::
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et au moment où plusieurs personne*
 éta 

personnes 
s en aller : « On assassine vos 

vous en allez pas, nous aurons 
quilles. »
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M Cardin, tourneur en bois, rueNeuv* 

a vu Suireau exciter une trentaine d'indivti
 lnu

\--

rager dans la construction des barricades M'
 LES 

livraient; il a entendu Suireau dire- ! TV ''
U;

"
; 

mes amis. » Pour lui, il ne travaillait Ll Ue
Pêchi amis. » Pour lui, il ne travaillait pas 

M. Victor Saint-Amand, commis aSs.ù 
. commis, auionr.1 '1, ■ 

vu Suireau avec un fusil ; il p
a
 vu aussi
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 s 

groupe, excitant les ouvriers, en criant-
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niI
'< ' 

Il l'a revu aux barricades, commandant
 gta

' 
qui faisaient les barricades. Il

 a
 vu ,,i..
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'
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nationaux courir le danger d'être désarmés £ 

aussi désarmer un capitaine du 28' de ligne 'ft
 0 £

 ' 

dans une maison, a demandé un fusil
 av

L ,' ■ 

enjoué Suireau : ce n'est qu'à laprière dW,!^
8 

ne l 'a pas tué.
 K Iem

-tr.: 

L'audience est renvoyée à demain; 

Audience du 18 novembre. 

Dans cette audience, plusieurs témoins ont v 
dus. Leurs dépositions ont porté sur des déta lé -
nus et qui ont peu d'importance. 
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L'audience a été levée à quatre heure»!
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NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par arrêté du président du Conseil des ministre i 

ge du Pouvoir exécutif, en date du 19 novemW,-
ont ete nommés 

Juge de paix du canton de Saint-Seine, arrondie 
Dijon (Côte-d'Or), M. Jacotot, juge de paix àSi? 
placement de M. Chapuis, démissionnaire. °">'

CI1
' : 

Juge de paix du canton de Flavignv arrnn ^ic.» 
Semur (Côte-d'Or), M. Fortuné Jacotot, licencié en S'

 k 

cieu suppléant du juge de paix, ancien notaire en Z,V'' 

appelé
L
 à d'autres fonctions -

IOU 

la 

î pre-
'n K-

ment de M. Jacotot, 

Juge de paix du canton de Dax, arrôndTssemèm de 
(Landes), M. de Poyusan, juge suppléant au Tribunal 
miere instance de Dax, en remplacement deM.Puvo 
ceptant ; 3 ' 

Juge de paix du canton de Cancon, arrondissementdeV 
neuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Lafont-Courborieu 2 
pleant actuel, membre du conseil général, en remplaçai-
de M. Cadot, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Fumel , arrondissent!] 
Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Aymar Escaude m 
cat, docteur en droit, en remplacement de M. ïrenty], 

Suppléant du juge de paix du canton d'Àunonay. "arrc-i 
sèment de Tournon (Ardèche), M. Etienne Fràchon, nolaii 
adjoint au maire, en remplacement de M. Chapuis, decei 

Suppléant du juge de paix du canton de Belcaire, arrondi -
sèment de Limoux (Aude), M. Jean-Viiicent-Rose Fourié, no-
taire, en remplacement de M. Ferrand, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont-l'Evèque, ar-
rondissement de ce nom (Calvados), M. François-S.auiili.<-
Chrétien, notaire, en remplacement de M. David, fadt; 

Suppléant du juge de paix du canton sud d'Aurillac. ar-
rondissement de ce nom (Cantal), M. Jean-Gevmahi Kéngidu, 
avoué, membre du conseil municipal, en remplacenw , 
M. Seryeis, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Quintin, arr :-
dissement de Saint-Brieuc (Côles-du-Nord), M. François-Be-
noît Cornu-Buzancy, en remplacement de M. Brignon deU 
h;n, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Moncontour, »• 
rondissement de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Mnurice-

Henri-Charles Guérin-Villaubreil, notaire, membre du con-
seil municipal, en remplacement de M. Drouadaine, décédé . 

Suppléant du juge de paix du canton de Bonnat, afrdiid « 
meut de Guéret (Creuse), M. Eugène-François Perrot, noww. 

maire de Bonnat, en remplacement de M. Blandin, ap^ 
d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Pierf^ 
Chignac, arrondissement de Périgueux (Dordogne), M. ^ 
nard Bourcin-Dubouché, notaire, en remplacement de f 
Loubignac ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Condom.a" 
sèment de ce nom (Gers), M.Napoléon-Bertraiid Boulet, bi -
notaire, en remplacement de M. Garoste, démissionnaire . ^ 

Suppléans du juge de paix du canlon de S
4
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 £ 
Cubzac, arrondissement de Bordeaux (Gironde)^ MM. W)^^" 

don 

cin. 

été 
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fi\ 
que 

Car 
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ton 
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milieu d'un groupe, dire qu'il fallait nécessairement ar-

mer les ouvriers pour faire un contrepoids à la garde na-
tiouale. 

Suireau, très vivement : Je reconnais que j'ai conseillé 

de se faire inscrire sur les contrôles de la garde nationa-

le. C'était un bon conseil, car nous n'étions pas les enne-

mis de la garde nationale, quoiqu'il y eût à Rouen beau-

coup de mauvais gardes nationaux. Croyez bien, gardes 

nationaux de Caen, que nous ne vous en voulons nulle-

ment ; mais, sous la République, tous les citoyens doi-
vent être dans la garde nationale. 

D. Suireau, n'avez-yous pas été condamné sous le Gou-

vernement précèdent a cinq ans de prison pour coalition 

douvriers?-R- Je le reconnais; mais ce n'est pas une 

condamnation honteuse. Du reste, je n'ai été condamné 

Ménard, maire de Saint -Antoine, et Antoine Datzac, ^ 
en remplacement de MM. Pinturier, et Guichard, demi»'"" 

mires ; ,. .... 
Suppléant du juge de paix du canton ouest de "LL* 

rondissement decenom (Ule-et-Vilaine), M.Jean-Mane p 
avocat, ancien avoué, en remplacement de M. Basic, ^ 

Suppléant du juge de paix du canton est de W
r
V

b
,;,; 

dissement de ce nom (Ille-ct-Vilaine), M. Emue 
avocat, en remplacement de M, Leclère, décédé ;

 jfr3l!
. 

Suppléant du juge de paix du canton de Thôngttrj^jj^ 

dissement de Saint-Lû (Manche), M. Charles Le
 DU

f '
nc

ù
0
-ai; 

en remplacement de M. Lehodey appelé à d'autres
10 

Suppléant du juge de paix du canton de Mortain, . ... 
sèment de ce nom (Manche), M. Thomas-Jean Lelouir , 
en remplacement de M. Noël, démissionnaire; „^

3
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Suppléant du juge de paix du cantou de S
ain
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dissement de Mortain (Manche), M. Isidore-Freder 

maire de Saint-Laurent, membre du conseil da 
ment, en remplacement de M. Datin, démission'!? |'

a
rP 

Suppléant du jugede paix du canton nord da i 
dissement de ce nom (Meurtrie), M. Jean-Baptisie--^ t ^

 c
.. 

Yon Rampont, avoué, en remplacement de M. ^° ' 

«m 

de Guise8 
sionnoire ; 

Suppléant du juge de paix du canton u<= "r^rVÂ^ 

rondissement de Compiègne (Oise), M. Char es 
cencié en droit, notaire, en remplacement de m 

appelé à d'autres fonctions ; pinnsat.
a!

" 
Suppléans du juge de paix du canton de n ^ 

dissement de Riom (Puy-de-Dôme), MM. Amaw ^
 lt

j-
Bèrvâîs Mombrun, notaires, en remplacement ^ 

IHM , appelé à d'autres fonctions, et Mangerel, ctect ^ 

Suppléant du juge de paix du canton de W 
dissement de Rouen (Seine-Inférieure), M. * ra v 

if'-avocat, en remplacement de M. Gauran ; M
pm0

urs, 
Suppléant du juge de paix du canton de r«ei

u

Je4n
.pi^ 

dissement de Fontainebleau (Seine-et-MarneJ, . .,
 0

„rf 

César Saunier, notaire, membre du c 

Manie;, - , eI1 
onseil générai, 

placement de M. Mérai.'démissionnaire; Saint'^nc* 
Suppléant du juge de paix du canton
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arrondissement d'Auxerre (Yonne), M.•Lue» ^jé; 
cet, notaire, en remplacement de M. Rouge ,

 jva
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— Le même arrêté contient les dispositions
 Je jU

£ _ 

M. Chatinières est réintégré dans les
 10U

S
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paix du canton de Castel-Sarrasin, an"' v 

nom (Tarn-et-Garonne); Thonlier, supP fie*
-

La suspension prononcée contre M. 1 "
L
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ien'

 a
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juge de paix du caulon de Thiviers, arrono 

trou (Dordogne), est levée. 
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p chambre de la Cour d'appel, présidée par 

ta prco?*f*
t
 rrandet, a procédé, en audience publique, 

r^desju' c,. i
<#r décembre

 prochain,
 S

ous la presi-
.iii^ Vendredi 1 
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Mme 
1 lk 

non'; . 

t'^ u conseiller d'Esparbès de Lussan; voici le 

d* M - n,,
a
,v (iui a été fait sur les nmivolU-s listes 

"Assemblée nR'ior**c. 
«de ce ti-g 
J^l»*""

 ver
iu du décret de 

wssée
s elî

 j'ge compose non plus de 1,500 noms, mais 

ntte l'
sle

' V Pressée sur l'ensemble des citoyens non ex-
3,0°0, es^. ^

 droit da iuffl
.
age

 électoral : 

|P
 !>ar

 -, laires : MM. Sevin, marchand de vin, rue de l'E-
/ar c André, droguiste, rue des Lombards, 7; Thorel, 

rK1,e ' ne Soufflot, 4; Soudry, bonnetier , rue des Déchar-
libf» ir,?,V sauvo propriétaire, rue du Paon, 1 ; Poisson, ta-
•iûts, 1° 'Vendôme, 17; Journeaux, papetier, rue du tuu-
' r - Martin 18 ; Ancelin, md de boiseries , rue du Cime-
boiir? S ':" ' u, 10: Boitelle, corroveur, ruedela Tour d'Au-
tière- Sl Si. [fièvre, greffier, rue de Chaitlot, 88 ; Pacquet, 

r," fumiste, rue de Charenton , 69; Stéef , droguiste, 
fruii |er , vieille Monnaie, 23; Marti non , libraire, rue du 
rue àe

 18

 t
 tonnelier, rue Estienne, 7; Barrère, boulan-

î ? Moiiffetard, 45; Laget, employé, rue de Braque, 3 ; 
Éfi .for balancier, rue de la Ferronnerie, 10 ; Sauvé, 
tli* rPei

 ru
è du Contrat Social, 4: Tell, bonnetier, rue de 

sraveur90- Bulourde, filateur, rue la Roquette, 70; Ma-
"hâudronnier, rue aux Ours, 10; Martin, boulanger, 

uoury,
 0urSi

 30; Peigney, quincaillier, rue Sainte-Margue-
r " e 8 i«- Treffier, négociant, rue Saint-Louis, en l'Ile, 18; 

'saveur, rue de Bondy, 66; Jourdan, ancien adminis-
' ' ^U hospices, rue de Vendôme, 17; Dufay, papetier, 

•"'0,U t-Merry, 12; Poyet, avocat, passage des Petit-Pères, 
n
"—"lin ouvrier cartonnier, rue Guérin Boisseau, 9 ; Se-

! "°ï in'vé rue de Monsieur, 2; Durand, menuisier, im-

aise Sainte-Of 

^ "•^Hed'^entrepreneur , faubourg Saint-Denis, 173 1er; 
? marchand de nouveautés, boulevard du Temple, 18; 

Vefcorroyeur, rue Royer Collard, 20. 

rares supplèi»enlaire* : Wk Garnot, aubergiste, rue Mon-
eil 82; Gillain, bonnetier , rue Saint-Denis, 111 ; Mo-

! Féoicier, faubourg du Temple , 82 ; Delondre, propriétaire, 
i rte Vendôme, .5; Pichon-Girard, imprimeur lithographe, 

r ,1-arde l - Lourderean, marchand devin, rue du Fi-
nie liUiî-aiu^) * , ' ' 

1 1 IV. . ' , — , - . , , 

Opportune, 2; Renard, négociant, boulevard 
le, 28 ; Vieillard, bibliothécaire, rue de Sully ; 

nie 

jruier f. 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

L'appel interjeté par M. Mortier du jugement du 16 

août dernier, qui a prononcé son interdiction, a été ren-

voyée à l'audience solennelle du lundi. Les audiences so-

lennelle8 commenceront le premier lundi de décembre. 

— M. Lefebvre était veuf, lorsqu'il se maria avec M'"* 

Boulangé, veuve aussi. La désunion s'est mise dans ce 

ménage; M"" Lefebvre a proposé une articulation de fait 

de sévices que le Tribunal de première instance n'a pas 

jugé suffisamment justifiés; mais ce Tribunal a prononcé 

la séparation de corps « attendu qu'il est constant qu'à 

la date du 29 mars 1847, le sieur Lefebvre a signalé sa 

kmnie à l'autorité administrative comme ayant, avec le 

nommé Garcin, forçat libéré, des relations trop intimes 

M auraient donné lieu à des bruits scandaleux dans la 

maison habitée parla dame Lefebvre, laquelle nonobstant 

la défense de son mari, aurait continné à voir le même 

individu auquel elle aurait donné de fréquents rendez-

ïous,dans lachambre dudit Garcin, le soir. » De plus, M. 

Lefebvre avait signifié par aefs d'huissier à sa femme 

rmhibiùon'de revoir Garcin; et le Tribunal ajoutait qu'il 

faH d'autant plus inexcusable qu'il connaissait les motifs 

rattachement de son épouse pour Garcin, et qu'il s'était 

Irésenlé comme répondant de ce dernier auprès de l'ad-

ministration pour ob'eoir qu'il résidât dans la capitale. Le 

1 Tribunal a néanmoins prescrit à M"" Lefebvre de payer à 

I 8011 mari une pension alimentaire de 60 fr. par mois. 

Le sieur l efebvre a interjeté appel; il a demandé à 

expliquer sa cause lui-même, et il s'est exprimé ainsi : 

1 Ma femme a été marraine à la fois de sept enfans, 

lont l'un avait déjà dix-sept ans ; c'est le sieur Paul Gar-

ni. File prenait soin de ce dernier, bien qu'il eût déjà 

été condamné aux travaux forcés. Lorsque je revins à la 

maison, après une absence que j'avais faite, informé de ce 

,1 se passait, je me transportai à la police ; là, on me dit 

f l 'était moi-même qui étais porté "pour répondant de 

«rein ; je déclarai qu'il n'en était rien, que ma femme, 

gi est très bienfaisante, et qui a des connaissances par-

tit, même à la police, s'était seule avisée de répondre 

Wfiarcin. On me dit d'écrire à la préfecture, ce que je 

5s. Il faut savoir que ma femme, le soir, s'arrangeait de 

■Mnière à me séquestrer dans mon cabinet, et qu'alors 

elle envoyait la bonne chercher Garcin qui venait passer 

Wj soirées avec ma femme, ce qui faisait scandale, ainsi 

1»»■ pu le voir un avocat à la Cour d'appel, qui pourrait 
"témoigner. 

" Au surplus, ma femme a 9 ou 10,000 francs de re-

jttn. Pour moi, j 'ai perdu, par suite de mon mariage 

^ec elle, 150,000 francs. Elle ne voulait pas venir à la 

'-«apagne où je voulais habiter une partie de l'année, et 

™ tious aurions vécu plus économiquement. J'étais mem-

Wjoe la société d'agriculture du département de Loir-et-

e
',
 er

! et le secrétaire même de cette société a donné des 

jSjJJ ^ mes counaissances en agriculture. Je n'ai jamais 

* d autre folie que celle d'épouser ma femme. Elle m'a 

' ^emprunter 34,000 francs avec elle, et puis elle a voulu 

payasse tout seul. J'ai été mis par elle en relation 

trç
C e

^
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y> oui a été condamné dernièrement, et en-
ces deux êtres-là, j'ai trouvé ma rame... » 
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casion des persécutions dont elle était l'objet de 

i^tueM. Lefebvre. Il a fait observer que ce dernier, 
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offert à acheter une médaille d'argent. Le sieur Mon-

treaux, qui ne le connaissait pas, lui demanda s'il pouvait 

constater son identité par quelques papiers sérieux; Gas-

parini exhiba des lettres timbrées de la poste et des 

quittances de loyer portant son nom de Gasparini, et son 

adresse, rue de Grenelle-Saint-Germain, n. 13. Avant de 

payer le prix de la médaille, le sieur Montreaux envoya 

un commis s'assurer, rue de Grenelle, 13, si Gasparini' v 

était connu; le portier répondit affirmativement, en ajou-

tant que le sieur Gasparini était dans ses meubles. Ces 

renseignemeus paraissant suffisans, le sieur Montreaux 

paya le prix de la médaille. 

A quelques jours de là, le sieur Montreaux apprit qu'un 

grand nombre de médailles avaient été dérobées aux Tui-

leries par un nommé Haager, dont on donnait le signa-

lement; on y ajoutait la description d'un certain nombre 

de médailles, parmi lesquelles pouvait se trouver celle 

qu'il avait ache:ée de Gasparini. Par mesure de précau-

tion, M. Montreaux alla faire partde ses soupçons au com-

missaire de police de son quartier, entre les mains du-

quel il fit le dépôt de la médaille. 

Le ministère public, tout en reconnaissant la bonne foi 

complète du sieur Montreaux, a néanmoins soutenu la 

prévention. Les mesures prises par le sieur Montreaux, 

pour s'assurer de l'identité de son vendeur Gasparini, ne 

sont pas celles auxquelles oblige la loi du 19 brumaire an 

VI. L'article 75 de cette loi est formel ; il dit que le 

marchand ne peut acheter des matières d'or ou d'argent 

« que de personnes de lui connues ou ayant des répon-

dans de lui connus. » Or, Montreaux ne connaissait pas 

personnellement Gasparini et ne lui a pas demandé 

de répondans, de lui Montreaux personnellement connus. 

Or, voici ce qui a pu arriver. Haager, l'individu signalé 

pour avoir soustrait les médailles, ou l'un de ses com-

plices, a pu se présenter chez le sieur Montreaux sous 

le nom de Gasparini, présenter des papiers à l'appui de 

ce nom, et indiquer l'adresse d'un véritable Gasparini. Le 

portier de ce Gasparini, personnage non fictif, a pu ré-

pondre qu'il avait ou avait eu dans sa maison un loca-

taire de ce nom; tout cela, on le voit, ne prouverait pas 

que l'individu qui s'est présenté au changeur fût Gaspa-

rini, et ce que veut la loi c'est que le marchand soit per-

sonnellement assuré de l'identité du vendeur. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a con-

damné le sieur Montreaux à 200 francs d'amende. 

Nous rappelops en terminant qu'un assez grand nom-

bre de condamnations ayant été prononcées dans des 

circonstances analogues, il importe auy changeurs de se 

bien pénétrer des obligations que leur impose la loi de 

brumaire an VI. 

— Une vieille bonne femme de soixante-treize ans, en-

tièrement enveloppée dans une espèce de vareuse rapié-

cée de mille morceaux, et à laquelle on a adapté un capu-

chon, est traduite devant le Tribunal correctionnel, sous 

la prévention de mendicité dans les maisons. C'est une 

petite femme haute à peu près d'un mètre et demi, au 

chef branlant, à la figure parcheminée, mais dont le petit 

œil rond, noir comme un pruneau, est remarquable par 

son expression et sa vivacité. Elle déclare se nommer 

Désirée Rouchenin, et prend le titre d'ancienne artiste 

dramatique. Il faut qn'elle ait abandonné de bonne heure 

cette profession, car depuis 1814 elle n'a demandé qu'à 

l'aumône ses moyens d'existence, et elle n'a pas subi 

moins de dix-sept condamnations pour mendicité. 

M. le président : Femme Bouchenin, convenez-vous 

avoir demandé l'aumône en vous introduisant dans les 

boutiques ? 

La prévenue : Parce que je suis vieille on croit que je 

ne saurai pas me défendre ; mais Dieu merci j'ai une 

langue qui n'a que vingt ans et qui répondra avec avan-

tage à ce dont on m'accuse. 

M. leprésident : Et bien ! qu'avez-vous à dire en pré-

sence du procès-verbal ? 

Zo prévenue : Une réponse verbale aussi : c'est que 

çt n'est pas vrai. 

M. le président : Vous pensez bien que cette dénéga-

tion n'a aucune valeur pour le Tribunal. Les agens ont 

déclaré vous avoir suivie et vous avoir vue entrer chez 

une lingère de la rue Saint-Dominique, où vous avez 

demandé des secours en disant que vous n'aviez pas de 

quoi faire enterrer votre vieille sœur, dont vous preniez 

soin et qui venait de mourir à la suite d'une longue ma-

ladie qui avait épuisé vos ressources. 

La prévenue : Il serait ma'in celui qui me prouverait 

que j'avais une sœur : depuis la mort de feu Bouchenin, 

mon légitime devant Saint-Séverin, je n'ai, Dieu merci, 

aucun parent, ni tenant, ni aboutissant. 

M. le président : Aussi la prévention vous reproche-t-

elle d'avoir fait un mensonge pour obtenir l'aumône que 

vous sollicitiez ? 

La prévenue : Estce que j'ai besoin de demander quel-

ques sous ? Voyez-donc ça ! 

La prévenue tire de sa poche un papier tout crasseux 

qui recouvre un petit livret, et le fait passer au Tribunal. 

C'est un livret de la Caisse d'épargnes constatant de nom-

breux dépôts de petites sommes formant un total de 

1,455 fr. 

M. le président : Avec de telles ressources, vous n'en 

êtes que plus coupable de vous livrer à la mendicité. 

La prévenue : Je n'ai pas que ça, oui-dà !... J'ai encore 

une petite rente viagère de 220 fr. 

M. le président : Qui est-ce qui vous paie cette rente? 

La prévenue: C'est M me Beauvaine, une grosse marchan-

de de beurre, pour 2,000 fr. que j'ai plecés chez elle. 

M. le président : Je vous le répète, vous n'en êtes que 

plus coupable. 

La prévenue : Mais puisque je vous dis que je ne de-

mande pas. 
M. le président : Qu'alliez-vous faire dans le magasin 

où l'on vous a arrêtée? 
La prévenue : Je voulais marchander un bonnet. 

M. le président : Malheureusement pour vous vous avez 

déjà subi dix-sept condamnations pour mendicité. 
1 La prévenue : C'était injustement. 

M. le président : Injustement? les dix-sept fois? 

La prévenue: Quand j'ai été condamnée une fois, on n'a 

plus voulu croire à ce que je disais. 

M. leprésident : Je remarque que vos dépôts à la Caisse 

d'épargne sont formés de trois petites sommes: 20, 15, 

et 25 francs. Il n'y en pas au-dessus. Très probablement, 

ces sommes étaient le résultat de la mendicité. 

La prévenue : C'étaient mes petites économies sur ma 

petite rente. 
M. le président : Vous avez déposé à la Caisse d'épar-

gne jusqu'à 275 francs dans une année. Probablemen* 

vous n'avez pas économisé 275 francs sur une rente de 

220! 
La prévenue ; Pourquoi donc pas ? quand on a de l'or-

dre? , . , . 
Le Tribunal condamne la femme Bouchenin a six mois 

d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de £a 

peine, elle sera conduite dans un dépôt de mendicité. 

— Un homme, jeune encore, d'une physionomie expres-

sive, vêtu des restes d'une toilette jadis élégante, était 

assis aujourd'hui sur le banc du Tribunal correctionnel, 

prévenu des délits de vagabondage, bris de clôture et 

dommage à la propriété mobilière d'autrui. 

11 déclare se nommer François-Joseph Daille-Lefèvre, 

artiste dramatique, âgé de 34 ans. 

Le seul témoin appelé est le sieur Bouin, limonadier, 

propriétaire du café Cardinal, boulevard des Italiens. Il 

dépose : 

« Le 28 octobre, à une heure fort avancée de la soirée, 

au moment où nous allions fermer le café, une pierre 

énorme, lancée dans la devanture, casse un carreau et va 

frapper dans la glace du comptoir qu'elle brise en mille 

pièces. Mes garçons et moi, effrayés, nous sortons préci-

pitamment, et nous apercevons sur le boulevard, presque 

désert, un homme se tenant près d'un arbre, et le regard 

encore fixé dans la direction de mon café. Nous ne dou-

tâmes pas un moment qu'il ne fût celui qui avait lancé la 

pierre, et mes garçons n'hésitèrent pas à l'arrêter. II ne 

chercha pas à fuir, 11e nia rien ; et comme je lui disais : 

Mais vous êtes donc fou, pour vous être porté à un t I 

acte? Que vous reviendra-t-il de m'avoir brisé une'glacè 

de 500 francs? «Je suis fou, me répondit-il d'une voix 

énergique et assurée, comme lê disait Napoléon de Fullort 

qui a inventé la vapeur. » Je lui ai demandé s'il pouvait 

réparer le mal qu'il m'avait causé, il m'a répondu que 

non, et qu'il avait agi ainsi pour se faire arrêter. » 

Lefèvre, d'une voix émue : Je le dis encore, j'aime au-

tant cela que le suicide. (Quelques éclats de rire se font 

entendre au fond de l'auditoire.) Cela vous fait rire, vous 

autres, c'est que vous n'avez jamais souffert ; on répare 

le dégât d'une glace, mais la vie d'un homme qui peut la 

rendre! si j'étais encore à l'Odéon,cela ne me pèserait pas 

de payer votre glace ; ce n'est pas un château que j'ai 

biisé, ce n'est qu'un misérable morceau de verre. 

M. leprésident Jourdain : Quelle que soient les souf-

frances que vous avez endurées, le Tribunal ne comprend 

pas bien en quoi le bris d'une glace pouvait les alléger. 

Lefèvre : Je vaii me faire comprendre. J'ai fait cela 

parce que, déjà l'année dernière, je me suis présenté à la 

préfecture de police pour me faire arrêter ; alors, je n'a-

vais fait de tort à personne; là, on m'a gardé deux jours, 

puis on m'a renvoyé en me disant : « Pour avoir le droit 

de rester ici, il faut avoir commis un crime ou un délit. » 

Je suis artiste dramatique, messieurs, j'ai du courage, de 

la persévérance, j'ai cherché un théâ re, aucun ne s'est 

ouvert pour moi. Il fallait mange'' ; je suis entré chez un 

peintre en bâtimens ; là, je grattais des carreaux de terre 

cuite à quarante sous par jour. Au bout de dix jours, le 

peintre trouva que je ne faisais pas assez de besogne, et 

me congédia ; je le quittai en maudissant ma tête trop 

meublée et mes bras trop faibles. En sortant de chez le 

peintre j'entrai chez un maçon, mais apparemment que le 

caractère de l'artiste dramatique ne peut s'accorder avec 

celui du maçon, je fus eue re congédié après dix jours. 

La Révolution de février arriva, j'entrai dans les a-

teliers nationaux; je remuai des cailloux, de la boue, 

tout ce qu'on voulut, pour vivre, pour manger et res-

ter honnête homme; on voulut bien m'élever à la di-

gnité de chef d'escouade, mais quelques jours après, le 

2 juillet, les ateliers nationaux furent supprimés. Al-

lons jusqu'au bout, me dis-je, je me suis fait manœu-

vre, faisons-nous mendiant, et j'allai me faire inscrire 

pour recevoir des secours de la mairie. On me donna 

du pain , un peu de viande, mais on ne me logeait 

pas ; le maître de mon garni ne pouvait se payer de 

mes promesses; c'est alors que j'allai me livrera la 

Préfecture de police, où l'on ne voulut pas me don-

ner du pain parce que je n'avais pas commis un cri-

me. Telle est, Messieurs, ma position en sommaire; 

c'est après tant d'épreuves, que no voulant pas com-

mettre un crime, j'ai voulu gagner, en brisant une glace, 

le pain de la Préfecture de police. 

M. le président : Vous deviez sentir que ce n'était 

pas là un bon nioyeh de vous attirer l'intérêt; vous 

n'aviez pas besoin, d'ailleurs, de commettre un délit 

pour vous faire arrêter ; le fait seul de votre état de 

vagabondage devait vous faire arrêter. 

Lefèvre : On ne m'aurait pas gardé pour si peu de 

chose à la Préfecture de police , on ne m'aurait gardé 

que quelques jours; c'est ce que je ne voulais pas ; je 

ne veux plus avoir faim. Permettéz-moi, en terminant, 

de vous adresser une prière ; si vous vouliez adresser 

en ma faveur un mot au comité des artistes drama-

tiques, ou bien à M. taylor, je ne doute pas qu'on pût 

m' offrir un secours efficace. 

Une personne, présente à l'audience, confirme que le 

prévenu est dans une situation à mériter l'intérêt du 

comité des auteurs dramatiques. 

M. leprésident : Le Tribunal n'a. qu'une mission, celle 

de juger les délits qui lui sont déférés 4 que le préve-

vehu s'adresse lui-même aù comité des auteurs dranm 

tiques, il n'y a nul doute que le comité ne se fasse 

rendre compte de là position dé Lefèvre et des càuses 

de sa comparution devant le Tribunal et qu'il ne vienne 

à son aide, s'il y a des malheurs réels à réparer. 

Le Tribunal , après - en avoir longuement délibéré 

a condamné Lefèvre à trois mois de prison, sans a-

mende. 

— Les époux Gardé se sont rendus coupables d'un vol, 

mais dans des circonstances qui atténuent bien leur faute 

Tous deux jeunes, d'antécédens sans reproche, ils avaient 

vécu jusqu'à ce jour dans leur village, pauvres, mais esti 

més. Dans ces derniers temps, le travail vint à leur man-

quer, et comme ils avaient entendu parler des migrations 

en Algérie, ils se déterminèrent à venir à Paris pour sol-

liciter de faire partie d'un convoi : ils furent admis. En 

attendant le départ, ils avaient pris logement dans un hô-

tel garni. Déjà ils avaient fait charger leur bagage sur 

l'un des bateaux, et attendaient de jour en jour l'ordre du 

départ, lorsqu'un journal vint à tomber entre les mains 

du mari, qui sait à peine lire. Ce journal publiait une ins-

truction pour les colons de l'Algérie, contenant quelques 

recommandations hygiéniques, au nombre desquelles se 

trouvait celle faite à chaque colon de se munir d'une cou-

verture de laine. Gardé ne comprit pas que ce n'était là 

qu'un conseil, un avis : il prit la recommandation pour 

une condition expresse, sans laquelle il ne serait pas ad-

mis à partir. 11 n'avait pas de couverture de laine, et son 

"pécule épuisé ne lui permettait pas d'en acheter une. 

C'est dans cette fausse appréciation du document de la 

Commission que, la veille du départ, les époux Gardé 

eurent la malheureuse idée, en quittant leur garni, d'em-

porter la couverture de laine du lit, dont du reste ils payè-

rent exactement le loyer. Les malheureuses gens n'allè-

rent pas jusqu'au bateau, but de leurs dernières espéran-

ces : ils furent arrêtés dans le trajet. 

Aujourd'hui ils comparaissaient devant le Tribunal 

correctionnel, et ont raconté naïvement ce qu'on vient de 

lire. Mise en prison isolément par mesure préventive, la 

jeune femme s'est crue pour toujours séparée de son 

mari ; la douleur l'a rendue malade : ses joues sont jau-

nes, amaigries, son regard triste et égaré. 

« Ne me séparez plus de Louis, dit-elle à ses jugts , je 

n'ai plus que lui ; je ne sais plus où sont nos pauvres ef-

fets : ils sont partis sans nous, et à présent que nous n 'a-

vons plus rien on ne voudra plus nous envoyer à Alger. » 

Le Tribunal, qui ne pouvait qu'appliquer la loi, a usé 

de toute l'indulgence que lui permet l'article 463, en ne 

condamnant les prévenus qu'à quinze jours de prison. 

Après le prononcé dn jugement, M. le président Jourdain 

a recommandé à Gardé de solliciter du préfet de police 

l'autorisation d'être réunis dans la même maison de dé-

tention, le Tribunal n'ayant pas qualité pour accorder 

cette permission. 

— Le deuxième Conseil de guerre présidé par M. le 

colonel Puech, commandant le 74' do ligne, s'est réuni 

aujourd'hui à l'effet de juger un sous lieutenant de la 

garde nationale mobile, prévenu d'avoir été s aisi posses-

seur de munitions de guerre dans un mouvement insur-

rectionnel, et d'en avoir fourni aux insurgr's. Ce jeune 

homme qui se nomme Hippolyte Dufresne, et qui est né 

à Blois, exerçant la profession de commis-voyageur avant 

les événemens de février, avait été nommé sous-lieute-

nant par l'élection. 

Défendu par M' Lachaud, il a été déclaré non coupable 

à la majorité de quatre voix contre trois, et renvoyé à 

son corps pour y continuer son service. 

— Tandis qu'hier soir une partie considérable de la 

population se group ait sur les points divers où se tiraient 

les feux d'artifice, une pauvre femme suivie de trois pe-

tits enfans, dont le plus, âgé n'avait pas six ans, longeait 

d'un pas rapide le quai Notre-Dame. Deux promeneurs at-

tardés dans ce quartier remarquèrem. l'airinquiet et agité 

de cette femme dont les vêtemens trahissaient la misère; 

ils s'approchèrent d'elle, et virent ses j ues amaigries 

ruisselantes de larmes. D'un même mouvement chacun 

d'eux tira de sa poche quelque monnaie et l'offrit à la 

malheureuse mère qui, questionnée par eux, leur avoua 

que réduite au désespoir elle avait formé l'horrible pro-

jet de se précipiter à la Seine avec ses trois pauvres pe-

tits enfans. Les deux généreux citoyens que la provi-

dence avait si heureusement placés sur le trajet de cette 

infortunée, sont parvenus à obtenir d elle la promesse de 

énoncer à ce coupable projet, et se sont concertés pour 

lui venir utilement en aide et assurer un asile à ses 

enfans. 

— Une évasion des plus extraordinaires a eu lieu hier, 

entre huit et neuf heures du soir, à la prison des Made-

lonneltes. On avait renfermé (l'événement a prouvé que 

c'était une imprudence) trois individus, dont deux, déjà 

frappés de condamnations graves, vont prochainement 

paraître de nouveau devant le jury, dans une chambre 

commune de l'étage snpérieur d'un des bâtimens qui en-

tourent le préau. Un de ces malfaiteurs, le nommé Bru-

net dit le Lorrain, condamné à dix ans de réclusion pour 

sa participation aux vols à main armée commis sur les 

routes avoisinant Paris par la bande Bourgeois, Barassé 

et autres, est aujourd'hui prévenu d'être l'auteur de l'as-

sassinat du charretier de roulage Toulet, dont le cadavre 

mutilé fut trouvé, en septembre 1845, à la montée de Vil-

lejuif ; un autre, nommé Magrot, est condamné à quatre 

ansd; prison pour vols qualifiés ; le troi ième enfin, 

Louis Poupin, faisant partie de la garde mob.le, est pré-

venu de vols commis avec circonstances aggravantes. 

Ces trois prisonniers avaient préparé de longue main 

l'évasion qu'ils ont accomplie avec une singulière audace. 

Après avoir scié et arraché un des barreaux en fer de la 

fenêtre de leur cellule, donnant sur un toit à pic à plus de 

vingt mètres de haut, ils sortirent par cette étroite ouver-

ture, munis de draps de lits et de planches attachées bout 

à bout au moyen de cordes fabriquées avec la toile de 

leurs paillasses. Pour plus de précaution, et afin d'éviter 

tout bruit qui les eût trahis, ils avaient enveloppé ces 

planches, provenant de leurs lits, flans des fragmens de 

couvertures. Une fois sur ce toit, couvert en ardoises, et 

dont le plan est tellement incliné que l'on a peine à com-

prendre qu'ils aient pu s'y traîner et s'y maintenir, ils en 

gagnèrent un second faisant retour du côté de la rue Ste-

Croix. De là, au moyen des draps dont ils s'étaient mu-

nis, ils descendirent sur le faite d'un mur placé plus bas 

de cinq mètres, d'où, en faisant un assez long trajet à ca-

lifourchon, ils parvinrent à gagner le mur du chemin de 

ronde. 

Ce fut alors qu'ils firent usage des planches qu'ils 

avaient fortement liées ensemble, et qui, jetéescomme un 

pont volant à 55 mètres d'élévation, se trouvèrent poser 

par une extrémité sur le mur de ronde, tandis que l'au-

tre atteignait le toit de la maison n. 8, rue Sainte-Croix. 

Tous trois passèrent successivement par cette voie dan-

gereuse ; puis, trouvant sur le toit l'ouverture d'une man-

sarde, ils en firent sauter le châssis et s'élancèrent à l'in-

térieur, tenant à la main des crochets à fabriquer les 

chaussons qu'ils avaient aiguisés pour s'en faire des ar-

mes, et prononçant au milieu de l'obscurité ces paroles 

menaçantes : « S'il y a quelqu'un ici, qu'il fasse silence, 

ou il est mort! » 

Quelques instans après ils avaient gagné la rue sans 

obstacles, ayant eu le soin de quitter leurs habits de 

prison et se dirigeant hors Paris, par la - barrièlîj" de la 
Villette. 

, Ce ne Fut que vers le milieu de la nuit qu'une ronde 

de surveillance s'aperçut' dé l'évasion d'rt Magrot, Bru-

nei et Poupin. Le préfet de police en ayant été immédia-

tement informé, transmit des ordres au chef du service 

de sûreté pour que rien ne fût négligé dans la recherche 

de ces malfaiteurs, si dangereux pour la sûreté publi-

que. Hâtons-nous de dire que ces ordres furent exécutés 

avec tant de promptitude et de bonheur que dès cinq 

heures du matin l'un des évadés, Magrot était arrêté, rue 

du faubourg Saint-Martin au moment où il venait se ré-

fugier chez une femme connue de la police. Deux heures 

aprôsBtunel et Poupin ét fient àleurt ur saisis ma gré leur 

vive résistance dans le passage du Commerce (quartier de 
l'Ecole de Médecine). 

Ces deux derniers malfaiteurs, durant les quelques 

heures seulement qu'avait duré leur liberté, avaient com-

mis plusieurs attaques nocturnes sur la route de Pantin 

et avaient dévalisé des cultivateurs apportant des appro-

visionnemens à la Halle. On a saisi eu leur possession 

indépendamment d'une somme d'argent assez importante' 

une montre sur la cuvette et le mouvement de laquelle se 

trouvent gravés, d'une part le nom Ledoux, et de l'au-
tre celui Allègre, horloger à Toulon. 

La prompte arrestation de ces trois évadés est d'autant 

plus heureuse que leur présence dans la banlieue n'eût 

pu manquer d'être signalée par quelqu'un do ces crimev. 

de la nature de celui dont le charretier Toulet a péri vic-

time, car Brunei, qui nie encore, mais faiblement avoir 

participé à ce meurtre, et positivement reconnu par un 

marchand de chevaux auq uel il était venu offrir de vendre 

l'attelage du charretier le jour même où if avait été assas-
siné. 

— Par arrêté du chef du Pouvoir exécutif, rendu sur 

la proposition de M. le ministre de la justice, le 1" no-

vembre, M. Dufour a été nommé notaire à Paris en rem-
placement de M'Cahouet, décédé. 

DÉPARTEMENS. 

PAS-DK-CAL.US (Boulogne-sur-Mer), le 19 novembre 

1848. — Un naufrage épouvantable a eu lieu avant-hier 
vers 2 heures de l'après-midi. 

Le bateau de pêche n* 5, commandé par Muzir, voulut 

rentrer dans le port; mais, en approchant des jetées il 
manqua le chenal, et fut précipité vers l'Est, où il som-

bra. L'équipage se composait de 7 personnes : 5 marins 

et 2 mousses. Il y eut 5 victimes. On s'empressa de met-

tifc à la mer le canot de sauvetage, qui arriva trop tard 
au secours des naufragés. 

La mer était très grosse; cependant d'autres bateaux 
sont entres dans le port sans accident. 
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ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 13 novembre. — Une jeune 

et jolie française, Mlle Sophie Mertz, a .vécu pendant 

quatre années dans un commerce intime avec M. le co-

lonel Blanc. Cette liaison n'a pas été interrompue par un 

court voyage en Alsace que fit l'année dernière Mlle Mertz: 

une correspondance atteste que les sentimens du colonel 

ne s'étaient point refroidis -, mais à son retour les deux 

amans se brouillèrenl. Mlle Mertz, qui n'était revenue 

dans son pays que pour y mettre au monde un enfant , 

fruit de leur liaison, a assigné M. Blancdevant le Tribu-

nal de police de Marlborough-Street en payement de 

frais de gésine et d'entretien pour son enfant. 

Elle a affirmé sa paternité sous serment; il est rare 

qu'en pareille circonstance la déclaration de la fille-mère 

ne soit pas crue; il faudrait que le défendeur établît 

qu'elle a eu des relations avec un autre homme, et l'on 

sent combien une pareille preuve est difficile. 

Le magistrat ordonna une enquête. La nourrice et un 

autre témoin alsacien sont venus à Londres, et leurs dépo-

sitions ont plus que corroboré les indices résultant des 

lettres écrites par le colonel. 

La cause a été plaidée avec une certaine solennité. M. 

Bussantine, avocat de M. Blanc, soutenait que M 11 " Mertz 

étant Française, elle ne pouvait avoir les mêmes privilèges 

qu'une Anglaise qui aurait été victime de la séduction. 

M. Wontner a répondu pour la réclamante que peu im-

portait que la demanderesse fût étrangère, que son fils, 

bien qu'étranger, pouvait se trouver éventuellement à la 

charge de la paroisse sur laquelle résident la mère et l'en-

fant, et que par conséquent une indemnité était due par 

le père putatif. La loi n'admet à cet égard aucune distinc-

tion, et le père déclaré par la fille séduite, est tenu à une 

pension alimentaire qui ne peut excéder trois shellings 

par semaine. 

M. Byngham, magistrat, adoptant ce système, a con-

damné M. le colonel Blanc à payer, pour la nourriture et 

l'entretien de l'enfant, 2 shellings et demi par semaine, 

c'est-à-dire 150 shellings ou environ 190 francs par an. 

11 l'a condamné, en outre, au paiement des frais d'accou-

chement, des mois de nourrice et du voyage des témoins, 

lesquels frais ne s'élèvent pas à moins de 3 ou A 

mille francs. 

— IRLANDE (Dublin), 16 novembre. — MM. O'Brien, 

Meagher, Mac-Manus et O'Donohue, condamnés à mort 

par la Commission spéciale séant à Clonmel, mais dont la 

peine est commuée en celle de la déportation, sont arri-

vés hier à trois heures un quart par un convoi spécial 

du chemin de fer, sous la garde de cinquante constables. 

Un détachement de lanciers et de gardes de police à pied 

et à cheval les attendait à l'embarcadère, pour les trans-

férer à la geôle de Kilmainham. Un grand nombre de 

leurs amis, parmi lesquels se trouvaient plusieurs dames, 

ont salué de leurs acclamations le wagon dans lequel s'o-

pérait la translation, et dont les stores étaient soigneuse-

ment fermés. On assure que tous les prisonniers sont en 

bonne santé, à l'exception de M. Smith O'Brien, qui pa-

raît affaibli par une longue indisposition. 

Ils comparaîtront aujourd'hui ou demain devant la Cour 

du Banc de la Reine, où leurs conseils doivent développer 

plusieurs moyens à' erreur ou de nnllité tendant à faire 

annuler les sentences rendues contre eux. Le vice prin-

cipal qu'ils reprochent à la procédure consiste dans la 

partialité et dans l'affectation avec laquelle on a éloigne 

de la liste du jury la plupart des catholiques pour y ad-

mettre en grande majorité les protestans. 

Sosne die Paris da 20 Novembre f 
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Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild, 77 50 

6 0/0 de l'Etat romain 
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Saint-Germain — 

Versailles r. droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans.. . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 

Marseille à Avig.. . 

Strasb. àBâle 

Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Amiens. 

Orl. à Bordeaux... 

Chemin du Nord . . 

Monter, a Troyes.. 
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 1 IParis 4LyonT7.Tn 
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345 — Lyon à Avignon... 

160 — Montpellier àCetle. 

157 50 Famp.àHaiebr... 

76 25 bieppeà Fécamp.. 

213 75;Bord. à la Teste.. . 

Paris à Sceaux. 

Anvers a Gand. . . . 

Grand'Combe 

96 25 

567 50, 

347 50 J 

157 501 

75 -| 

212 50, 

362 S0 

337 50; 340 — 

100 — 

filer. 

355 — 

325 — 

310 — 

Aulourd 

355 — 

325 — 

308 75 

~M. Charles Huet, interne à la Charité, vient de publier un 

petit livre très piquant intitulé : Du Duel et des moyens de le 

prévenir. Ce livre curieux sera lu avec intérêt par les gens 

qui ne veulent pas se battre, ils y trouveront des moyens 

surs et spirituels de se tirer d'affaire. 

—L'admirable découverte de M.Fattet,pour l'embaumement 

des dents malades ou carriées, continue à attirer chaque jour 

une affluence considérable dans les salons de ce savaut den-

tiste ; rien de plus remarquable en effet que la promptitude 

avec laquelle on voit les rages de dents les plus vives et les 

plus intenses, les caries les plus rebelles et les plus invété-

rées céder à l'emploi de ce nouveau procédé d'embaumment. 

Par son action éminemment conservatrii e, il s'oppose à la 

destruciion et à la décomposition de la dent cariée, et la 

conserve ainsi un temps indéfini sans qu'il soit jamais néces-

saire de recourir à l'extraction, opération dangereuse, inutile, 

et toujours douloureuse. N° 363, rue Saint-Honoré. 

— Le directeur des Musées nationaux a l'honneur de pré-

venir MM. les art stes que les Galeries françaises du bord de 

l\au et la salle dite des Sspt-Cheminées seront ouvertes à 

l'étude à partir de demain mardi, 21 novembre 1848, et au 

public dimanche, 26 novembre, et dimanches suivans. 
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SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉATREDE LA RÉPUBLIQUE. — La Vieillesse de 

. — ranima. 
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OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — Andremo à Parigi. 

ODËON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 
VAUDEVILLE. — Roger, 

VARIÉTÉS. — Mignonne, 

les Enfans de troupe (B 

GYMNASE. — Un Mari qui se 'dérange, O Amiti 

THÉÂTRE MONTANSIER.—LesEnvies, le Club r lts iaa 

PORTE-STINT-MARTI.N — Le Livre noir I'HP J
01*^ 1 '»* i """ 

GAITÉ .— Fualdès. ' uede lohu! 

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 

THÉÂTRE CIIOISEUL. — Don Quichotte, Fontanaro 
| ——M, •Se > Vif, 

TABLE BES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNE 
Par M. VIItfCJKiVï,

 ttv «eut, 
FMX : 6 PRAKCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux rue 

du-Palais, 2. du N 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p- is TERRAIN A MONTMARTRE. 
Etude de M* LEVTLLAIN, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 

Vente par suite de folle enchère, en l'audieuce 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local et 

issue de la %*° chambre, une heure de relevé, le 

jeudi 23 novembre 1848, 

D'un TERRAIN nature de jardin,' sis à Montmar-

tre, boulevard Piiçale, au fond de l'impasse Cons-

tantine, passage de l'Elysée des Beaux-Arts. 

Superficie, 828 mètres 82 c. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M* LEVILLA1N, avoué poursuivant la 
vente ; 

2» A M» Iooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (8492) 

Fr PROPRIÉTÉ A ARGENTEUIL. 
Etude de M* LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué 

à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 45. — Vente par 

suite de folle enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Saine, le 

jeudi 30 novembre 1848, 

D'une grande PROPRIÉTÉ connue sous le nom 

de la Fabrique, sise à Argenteuil, sur le quai d« 
Seine, 86 (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M« LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; à M" Deplas, 

rue Sainte-Anne, 67 ; Lacroix, rue Sainte-Anne, 

51 bis; de Brotanne, rue Vivienne, 8; et à M* 

Peert, avoué à Versailles, rue des Réservoirs, 23. 

(8500) 

p- is MAISON TE
E VALENCIENNES. 

Etude de Mc GOUJON, avoué à Paris, rue Pois-

sonniè e, 18. — Vente au Palais-de-Justice, d'une 

MAISON sise à Paris, rue de Valencienues, 4, clos 

Saint-Lazare. 

L'adjudication aura lieu le samedi 25 novem-

bre 1848. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A l'étude de M" GOUJON, rua Poissonnière, 18; 

2° A Me Gallard, avoué, rue du Faubbourg-Pois-

sonnière, 3. (8514) 

Si ÉTABLISSEMENT DE L'ENTRE-

M ï\îT BAnn Etu le de M" AVI AT, avoue, DU NUKU. rue de Rougemont , 6. — 

Adjudication, le 9 déeembre 1848, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la 

Seine, 
D'un vaste ÉTABLISSEMENT connu sous le nom 

de l'Entrepôt du Nord, sis à La Chapelle-Saint-

Denis, Grande-Rue, 143. 

Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" AVIAT, avoué poursui-

vant; 

2° Au bureau de la liquidation, rue des Filles-

Saint-Thomas, 7 ; 
Et sur les lieux, pour voir l'établissement. 

 (8515) 

2 MAISONS A 
Etude de M" AMÉDÉE LE FAURE, avoué à Paris, 

rue St-Marc-Feydeau, 19 (ancienne maison 23). 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de ja Seine, le mercredi 29 novembre 

1848, de 

1° Une MAISON, jardin et dépendances, à Cha-

ren'.on-le-Pont, rue des Carrières, 10. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2° Une MAISON à Charenton-le-Pont, rue des 

Carrières, 52. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" LE FAURE, avoué poursui-

vant, rue Saint-Marc-Feydeau, 19; 

2° A M* Iooss, avoué. (8517) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ViiiiilË DE IMBU*. 

>™ TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Chatelet, le 19 décembre 1848, 

à midi, par M" NOËL et DELAPALME , 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à 

la Ville, situé à Paris, à l'encoignure gauche de 

la nouvelle rue dite Entre-les-Jeux-Places et de la 

rue du Four-Saint Germain ; ses façades déve-

loppées sont d'environ 58 mètres ; sa superficie 

totale est d'environ 569 mètres 10 centimètres. 

Mise à prix : 71 ,138 fr. 75 c. 

S'adresser, pour prendre connaissance du plan 

et des conditions de la vente, à M e Casimir NOËL, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (8518) 5 

p-is CAFE MONTE-CHRISTO. 
Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 47 bis. 

Adjudication, le mardi 28 novembre 1848, heure 

de midi, en l'étude et par le ministère de M e MOU-

CBET, notaire à Paris, y demeurant, rue Tait-

bout, 15, 

1° D'un Fonds de commerce de café-divan-esta-

minet connu sous le nom de MONTE-CHRISTO, 

sis à Paris, boulevard du Temple, 90, et de l'a-

chalandage y attaché; 

2° Du mobilier et des ustensiles servant à son 

exploitation ; 

3° Du droit aux baux authentiques des lieux où 

s'exploite ledit établis ement. 

Lei deux baux, consentis moyennant un loyer 

annuel de 9,800 fr., expirent au 1" avril 1862. 

Mise à prix : 500 fr. 

Matériel et objets mobiliers à prendre en sus de 

la mise à prix, pour 10,200 fr. 

Marchandises à prendre à prix de facture. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' MOUCHET, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 15; 

2° A M* ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 47 bis. (8516) 

v"'-' es MAISON A SAINT-IANDÉ. 
Etuda do Ms T RONCHON, avoué à Paris, rue St-

Antoine , 110. 

Adjudication, le dimanche 3 décembre 1848, 

en l'étude et par le ministère de M' FAUGÉ, no-

taire à Vineennes, près Paris, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Saint-

Mandé, rue de Moutreuil, 3. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M' TRONCHON, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue St-Anteine, 110 ; 

2 1» A M" Merïier, avoué, demeurant à Paris, ru« 

Neuve St-Merry, 12; 

3° Et à M* FAUGÉ, notaire à Vineennes. (8501) 

LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE 
français ancien et moderne , dans ses rapports 

avec le Droit canon et la législation actuelle, ou 

Recueil textuel et complet des lois et actes de 

l'autorité civile en matière ecclésiastique, selon 

l'ordre chronologique, depuis saint Louis jusqu'à 

nos jours, avec des notes historiques et de concor-

dance, etc., et l'indication des lois et règlemens 

actuellement en vigueur; publié avec les encoura-

gemens de Mgr AFFRE , archevêque de Paris ; par 

G. de Champeaux, avocat ; 2 forts vol. m-8", 15 fr. 

CONSTITUTION RÉPUBLICAINE DE 1848. 

Précédée des Constitutions décrétées aux années 

1789,1790, 1791, 1793, an III et an VIII de la 

République, et de la Constitution américaine. — 

1 vol. in-18, 75 cent. — Chez A. COURCIER , édi-

teur, rue Hautefeuille, 9. (1361) 

LES MODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie, le plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 

samedis, une magnifique gravure coloriée avec 

art ; tous les quinze jours, un patron L 

naturelle. Trois mois, 7 fr. •
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en arrêter la chute et la décoloration 

M ALLARD , pharmacien, rue d'Argentoml, 35 
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pharmaciens, et chez W" IIOGEBS, inv .ie' 

des Dents «minores, rue St-Honoré, 270 

N. B. Observer la signature et le cachet de in-
venteur sur chaque flacon. 
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fftÇTf A TAÏDVÇ TAFFETAS ÉWSPASTWEII 

LolLAlUlltijj , PERDRIEL , sEititr - ftii 

élastiques à plaque ei sans plaque; coitP/àss^ 

etc., pour le pansement secret, propre et facile 

des yésicatoires. Se trouvent dans toù'es les phar-

macies bien assorties de Paris, des déparlemesu 

et chez l'Auteur. — Pharmacie LEPKHDHIEL, 

Faub. Montmartre, 76. (Il y a des coMrefm»: 

(13C0J 

SPECIALE D'ORFEVRERIE RUOLZ n ELKI1T0N 
BOISSEAUX. HUE VIVIENNE ,|26, AU COIN DE CELLE FEYDEAU. 

V ÏMftiPRE AHOHATIQUE DE ni 
iRHlUfl ̂ e»!! VinreiitB ' 

La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés, sont 

bien supérieure» à l'eau de Cologne, a l'a t surgir une 

ioule d'imitation que nous devons signaler au çublic. 

11 doit ut tenir m garde contre toute usurpation du 

nom de BULL Y ou contre toute- ressemblance de fla-

con et d'étiqueile , et vérilier avec soin si le nom de 

Jean Vincent BULLY est Incrusté sur 

une des faces du verre,et si le goulot et l'é-

tiquette portent la signature ci-contre : 

Prix : i f. 50 c. le flacon. 

RUE SAINT HOKORÉ, N» 259, A PARIS. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MAfJASH DE î 'H .t lllïiiX »Ë DOIS, 

CHARBON D84 , COKE et 

DOIS» A BRVIiEB. 

Rue de Niroliet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

CONSEILS GÉNÉRAUX. 
DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS DES 

CONSEILS DE DÉPARTEMENT ET D'ARRON-
DISSEMENT ; 

Par M. J. DUMESNÎX, Avocat, 

. Membre du conseil général du Loiret. 

3e édition ; 2 forts volumes in-8°. Prix : 12 fr. 

Cet ouvrage est le seul qui expose complètement toutes 

les attributions des consc..„ 
qui n'ont reçu aucune modifi 
de Février. 

Chez CHARPENTIER , 
galerie d'Orléans, 1G. 

eils de département, aUriboli* 
lodiflcâtion depuis h KértUl* 

i -Nalionil, 
libraire, 

TRESOR DE LA POITRINE, 
PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIRO? PECTORAL AC MOD DE TEAC DE 

DEBITAIS 
Pharmacien à Paris, rue St-Honoré, 327. Le soin d'un Rhume est une , .. 

très importante ; on sait qu'une seule imprudence peut le convertirt«rj 
masie pulmonaire. C'est donc un véritable service à rendre au» ' ^

s 
que de leur signaler la PÂTE pectorale et le SIHOP pectoral de

 U1!CE>
 , '

£(
[is, 

comme le moyen le plus efficace contre les «HUMES, TOM ,
 I>l

H
, «b-

ASTHMES et toutes les affeclionsde poitrine. Maison d'expédition, tJ»SL^ 
Montmartre, 16. - Dépôt dans toutes les villes de France et « (™ 

Prix de la botte : 2 fr. et i fr. 50 c. 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S48, dans les PETITES-AFFICHES , la GASETTE DES TRIHUIVACX et EE DKOIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, en 

date du 15 novembre 1848, enregistré, 

la société Is. et A. HEMERDINGER frè-

res, pour le commerce de commission 

en quincaillerie fine et articles de Pa-

ris, dont le siège était à Paris, rue 

Graoge-aux-Belles, 7 ter, est dissoute 

d'un commun accord à partir du 15 

novembre 1448. 

Les associés demeurent chargés de 

la liquidation. 

Pour exilait. 

HEUEKDINGER frères. (9807) 

Par ac'.o sous seing privé du 10 no-

vembre 1848, enregistré le même jour, 

la société en nom collectif entre les 

sieurs CBAPRON et THIBAULT; pour 

le commerce des graines, établie rue 

d» La Reynie. 34, et rue Saint-Denis 

88, a été dissoute. 

Auguste C UAFRON. 

Prudent THIBAULT. 

(96061 

Cabinet de MM. DUTREIH et MONNIER, 

rue Sainte-Anne, 51 bis, à Paris. 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait en vingt originauv, à Paris, le 7 

novembre 1848, enregistré; 

1* M Adolpbe-Louis-Stauislas BOU-

LAUD, ouvrier Sieur, demeurant à Pa-

rti', p.uage Tivoli, 24 ; 

2° M. Pierre Nicolas LEFRANC, ou-

vrier lileur, demeurant P Paris, rue de 

la Roquetie, 84 : 

3° M. Jean R1ÏVULT, ouvrier filcur, 

demeurant à Paris, rue Saiut-Maur-du-

lemple, 73, tous trois d'une part ; 

Et 4« Dix-sept ouvriers fileurs dé-

nommés audit acle, d'autre part; 

Ont formé entre eux et tous futurs 

aiihéreng, une société qui est en noms 

collectifs i l'égard deMM. Boulard, Le-

franc et Réault, qui en sont tous trois 

gérans responsables, et qui est en com-

mandite seulement à l'égard des autres 

dénommés et de tous futurs adhéiens 

souscripteurs d'actions. 

Celte société modifie, régularise et 

rempUce celle de l'ait qui exislait entre 

les susnommés depuis le 25 mars îs-u 

et qui est annulée. 

Elle a pour but de continuer la fa-

brication de cent mille paires d'épau-

leltes commandées par la ville de Pa-

ris, et de faire au surplus la filature et 

laretordcne des laines, soies fils et 

cotons. 

La raison sociale est BOULARD, LE-

FRANC, UÉAULT et C», et la sociélè a 

en outre la dénomination de Société 

fraternelle des ouvriers fileurs. 

MM. Boulard, Lefranc et Reault ont 

en leur qualité de gérans les pouvoir» 

les plus étendus pour gérer et admi-

nistrer toute» les affaires de la sorictA 

La signature sociale se compose de 

celle de deux des gérans, précédée de 

e s mots: les g.'rans de la société, 

Boulard, Lefrauc, Uéault et O. ' 

I es sociétaires ont apporté à la 

société nouvelle tou, 1 s droits et l'af-

tifen quoi qu'ils consistent qui dé-

lie nient de l'ancienne société, et tout- s 

[es charges et obligations qui pou-

vaient peser sur cette dernière sont 

acceptée 1 par la nouvelle société. 

Au surplus le fonds social est fixé i 
la somme de 50,000 fr., représenté par 

mille actions de 50 fr. chacune, nomi-

natives et au porteur, et sur lesquelles 

ceat actions représentant 5,000 francs 

ont été souscrites par l'acte même. 

Le siège de la société est établi à 

Paris, rue de Charonue, 151. 

La société a commencé à partir du 

7 novembre 1848, et finira au l« r dé-

cembre H58. 

Pour faire publier l'a -te dont s'agit 

tous pouvoirs ont été donnés au por-

teur d'un extrait. 

Pour extrait. 

DUTRKIII . (9808) 

ERRATUM. 

Dans l'insertion faite le 19 novembre 

courant dans la Gazette des Tribunaux, 

concernant la société des bateaux dra-

gueurs, au lieu de D AXIEZ, lisez : 

DAUTEZ, et à la septième ligue de lr 

troisième colonne , après ces mots : 

engagées ou, lisez ; aliénées ni déta-

chées. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre au Tribunaï 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créait^ 

ciers : 

Du sieur PRONTAUT Jacques-Victor), 

droguiste, rue N«uve-St-Merri, 11, le 

25 novembre à 10 heures i[2 [N° 8 du 

gr.]; 

Du sieur GAUTIER (Pierre-Scipion), 

banquier, rue de Trévise, 34, le 25 

novembre à 9 heures [N« 48 dugr.l; 

DusieurROUX (Jean), md de cou-

leurs, rue de la Ferme-des-Malhurins, 

4», le 25 novembre à 9 heures [N° 31 

dugr.]; 

Pour être procédé, sous la prêsidi nce 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers couvoqués pour les vérification, 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GOUIN et C«, banquiers, 

rueLafflite, 19, le 25 novembre i 8 

heures[N° 1 du gr.]; 

Des sieurs PLATARET et C«, fila-

teurs, rue Pavée, 9, au Marais, le 25 

novembre à 10 heures 1|2 [N° 5 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
et délibérer sur la fondation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'attendre dé-

clarer un état d'union, ci, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consul és 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA , line sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur MAR-

CHAND (François - Auguste), enl. de 

charpente, rue Chabannais , a. 1, 
sont invités à produire leurs tilres 

de créances , avec un bordereau , 

sur papier timbre, indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Sannier, r. St-Georges, 29, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-

ticle 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N» 103 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur LE-

MONNIER (Gabriel), bijoutier, place 

Vendôme, n. 14, sont invités à pro-

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de M. Hellet, 

rue Paradis-Poissonnière, n 14, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 4E>2 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N
U 20 du 

gr-]-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à- se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LARMURIER ( Louis-Mi-

chel), tailleur, rue St-lionorê, 201, lo 

«5 novembre à 9 heures [N° 8554 du 

gr -J; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endosseinens de cesfaillites n'étant pa6 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-

tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sienr T ALI EU (Jacques), boucher 

et charcutier, à Vanves, le 25 novem-

bre à 12 heures [N° 8177 du gr.]; 

Du sieur GAGELIN (Théodore), ta-

pissier, rue de Trévise, 18, le 25 no-

vembre à 10 heures i|2 [N° 8482 du 

De Dlle DELAY (Eléonore), mde de 

meubles, passage Sle Anue, te 25 no-

vembre à 9 heures (N" 8506 du gr.]; 

Du sieur ROUD1L (Jean), eut. de dé-

mônagemens, rue Neuve-St-Laurent, 

8 ter, le 2S novembre à 2 heures [N« 

7983 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crêmeet : 

NOTA II est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs tilres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HENNELLE (Jean Ilippoly-

te), ml do dentelles, rue Laflllle, 1,1e 
25 novembre à 9 heures [N° 3192 du 

gr-]; 

Du sieur LOUIS (François), Tab. de 

plumes métalliques, rue St-Denis, 192, 

le 25 novembre à 10 heures 112 fN» 

7856 dugr.];
 1 

Du sieur CICERI (Charles-Pierre), 

peintre en décors, faub. Poissonnière, 

23, h) 25 novembre à 10 heures i|2 [S" 
8295 du gr.]; 

Du sieur GENDROP (Jean-Louis), 

boulanger, rue de Cléry, 53, le 25 no-

vembre à 9 heures [N» 8402 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les crôin-

ciers reconnus. 

ERRATA. 

Feuille dn 19 novembre courant. 

Porté par erreur aux liquidations 

judiciaires, sous le titre des affirma-

tions : Le sieur DESSAIGNE jeune, 

qu'il faut mettre aux faillites, sous le 

titre remise à huitaine de concordat. 

Porté par erreur aux faillites, sous 

le line de remise à huitaine, le sieur 

LEMIERE, qu'il faut mettre aux pro-

ductions de titres. 

ASSEMBLÉES DU 21 NOVEMBRE 1848. 

KEtir HEURES : Soyer, fondeur, vérif. 

DIX HEURES 1(1 : Slbouret, md de ta-

pis, synd. — Loubinoux, coupeur ue 

poils, id. — Vallois, tailleur, vérif.— 

Dupuis, limonsdier, clôt. — Decos-

ter et C", mécaniciens, id. — Gouil-

lon, carrossier, conc. 

Mini : Gomny dit Chapelle, md de pier-

i narbit r: "' 
res taillées, synd. - »

 f
 : 

md de chocolat, id. - >» > p, -
vérif. - Cambey W>»

!*J
 M 

Ltduc, épicier, c,0l.-- '
 h(i

 / 

bronzés, id.- Veur i »'TOj* 
liseuse/cône. - SoliW». 

jets d'art, id. serrnjg; 
OEUX HEURES : l'J> | ,:

v
jn!." 

svnd. - Deroide, md de i -

TlUgacbe, »nc.>^$.cï 

rem. à huit 

TROIS HEURES 

md J f 1 

Lereuil.-^r 

IsrigérC ' Veuve Osmont, 
Veuve Gaudeuiuciie 

de comptes. 

Bëcès et inbnn»»* 
1
 ' M

|le
^ 

Du 18 novembre i!«
:
 ^

aj
..w

s 

4« ans, 

Champs, 13. -Vf-
Fcrdinand-Bertault, ■<•. . „

m
e »' , 

èt 58«n»,rueSt-Marli«,5"
 oB

,,tJ 
ques,49ans,rue de U> , rvj „ 

Mme veuve Lcclirc,^.
 telt

& 

Fg St-Antoine, «I» , , - a»| . 
rueUadcM.o .1. la 

veAubourg, ■ r4 ,„j, r* r* 

te,2
5
.- «. ^»**Utt*' 

vjiuloni,24. 

SI -Jacques, 1S7 

Enregistré à Pari?, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Novembre 1848, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE 1NEUVE-DES-MATUUKINS , 18. Pour légalisation de la signature A- G<-
w

 ' 

le Moire du 1" arrondiss«'
ttent

 ' 


